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DP/LLG –  DPR-MF / D2-3-26 / Tiers 019302 / EJ 2023002258 

 
 

CONTRAT N°2023CDAP0391 
 

ENTRE : 
 
L’Etablissement Public du Parc et de la Grande Halle de la Villette, 
Domicilié : 211, avenue Jean Jaurès - 75935 PARIS Cedex 19 
N° SIRET : 391 406 956 000 14 – Code NAF : 9001Z 
N° TVA Intracommunautaire : FR 87 391 406 956  
Licences d’entrepreneur de spectacles PLATESV-R-2021-010525/PLATESV-R-2021-010530/PLATESV-R-2021-
010570 
Madame Christelle Glazaï, en qualité de Directrice de production  
Ci-après dénommé « l’EPPGHV », 
 

D'UNE PART, 
ET :  
 
Les Arpentistes 
Association de droit local 
Domicilié : 1a place des Orphelins 67000 Strasbourg 
N° SIRET : 853 804 425 00025         Code NAF : 90.03B  
N° TVA Intracommunautaire : non-assujetti en vertu de l’article 293B du CGI 
Licences d’entrepreneur de spectacles : PLATESV-R-2022-010158/PLATESV-R-2022-013730 
Représentée par Elodie Thouvenin, en qualité de Présidente 
Ci-après dénommée « le CONTRACTANT », 
 

 D'UNE DEUXIEME PART, 
ET : 
 

Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
EPCI 
Domiciliée : 1 rue Principale 67220 Bassemberg  
N° SIRET : 24670077700013 Code NAF : 84.11Z 
N° TVA Intracommunautaire : non-assujetti 
Représentée par Serge Janus, en qualité de Président 
 
Ci-après dénommée « l’ORGANISATEUR », 

 
           D’UNE TROISIEME PART,  
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PREAMBULE 
 
Inspiré des Folies du Parc de La Villette conçues par l’architecte Bernard Tschumi, le projet novateur Micro-
Folie est porté par le Ministère de la Culture et coordonné par l’EPPGHV, avec un ensemble d’opérateurs 
nationaux.   
 
Toutes les Micro-Folies se doivent de répondre à trois ambitions, pouvant se décliner différemment selon les 
spécificités de chaque territoire : 
 

- Animer les territoires, pour créer de nouveaux lieux de vie populaires ; 
 

- Offrir les chefs d’œuvres des plus grandes institutions culturelles à tous, en diffusant leurs contenus 
via le dispositif du Musée Numérique. Le Musée Numérique est une application réunissant plusieurs 
centaines de chefs-d’œuvre d’établissements culturels et musées à découvrir sous forme digitale, 
composant une galerie d’art virtuelle unique, mêlant arts visuels, design, architecture, spectacles 
vivants et contenus scientifiques ; 

 
- Favoriser la création, en permettant aux artistes locaux et aux habitants de se produire au sein du 

réseau Micro-Folies, notamment dans le cadre d’événements appelés Micro-Festivals. 
 
Afin de répondre à cette dernière ambition, l’EPPGHV, en collaboration avec des Micro-Folies, cherche à 
identifier et à participer à la production de nouvelles propositions de contenus artistiques destinées être 
diffusées dans l’ensemble du réseau des Micro-Folies.  
 
L’association Les Arpentistes, ci après-dénommée le CONTRACTANT, propose de nouvelles formes artistiques 
sur la thématique du street art. Dans le cadre des Micro-Festivals, la Micro-Folie Vallée de Villé, ci-après 
dénommé l’ORGANISATEUR accueille le CONTRACTANT du 20 au 24 juin 2023 pour un Micro-Festival 
composé comme suit: 

- Création d’une fresque (réalisation in situ) et sa présentation au public. 
- Peinture avec le public 
- Criée publique (animation) 

 
L’EPPGHV, attentif aux initiatives locales de Micro-Folies, a souhaité soutenir ce projet du réseau Micro-Folie 
dans le cadre des Micro-Festivals.  
 
Le CONTRACTANT déclare connaitre et accepter les caractéristiques techniques de la Micro-Folie. 
 
L’ORGANISATEUR garantit que ces prestations de réalisation d’œuvre in-situ, d’animation et d’ateliers se 
dérouleront dans le respect des normes sanitaires en vigueur à la date du Micro-Festival (jauge, couvre-feu, 
distanciation sociale, gestes barrières, pass vaccinal etc).  
 
Le présent contrat a pour objet : 

- De préciser les conditions d’organisation et de prise en charge de la réalisation de l’œuvre in situ, des 
ateliers et de l’animation. 

 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT 
 
Le CONTRACTANT s'engage à assurer une prestation artistique autour du street art du 20 au 24 juin 2023, ci-
après dénommé « le Micro-Festival » à la Micro-Folie Vallée de Villé, composé comme suit : 

- Peinture avec le public à la craie 
Date : samedi 24 juin 2023 de 14h à 16h30 

- Création d’une fresque (réalisation in situ) et sa présentation au public (avec montage vidéo). 
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Date : mardi 20 juin de 16h à 17h, mercredi 21 juin de 14h à 16h et samedi 24 juin de 14h à 16h30 
- Criée publique (animation) 

Date : le 24 juin de 14h à 16h (récolte de messages) et de 16h à 16h30 (criée publique) 
 
La fresque réalisée in situ sur le mur de la Micro-Folie restera exposée à l’issue du Micro-Festival. 
 
 
Il est précisé que le Micro-festival sera présenté en accès libre et gratuit pour le public.  
 
Le CONTRACTANT, si l’EPPGHV lui en fait la demande, accepte de faire une présentation orale de son travail 
artistique qui pourra faire l’objet d’une captation et être diffusée dans les conditions définies à l’article 7 du 
présent contrat.  
 
ARTICLE 2 – CESSION DES DROITS 
 
Le CONTRACTANT cède à l’ORGANISATEUR et à l’EPPGHV à titre gracieux et non exclusif, pour le monde 
entier, la faculté de bénéficier des droits d’exploitation de l’œuvre exposée et crée in situ le 24 juin 2023 au 
cours du Micro-festival, objet du présent contrat, pour toute exploitation telle que listée ci-dessous. 
 
2.1 - Nature des droits cédés : 
 
2.1.1- Droit de représentation :  

▪ Le droit de présenter l’œuvre au public dans la Micro-Folie et/ou en extérieur, à ses abords pour 
toute la durée à laquelle l’ORGANISATEUR souhaitera exposer l’œuvre réalisée in situ le 24 juin 2023. 
Le droit de présenter les œuvres, objet du présent contrat sur tout support et en tout format, en vue 
des utilisations secondaires listées ci-après et ce, de la signature du présent contrat jusqu’au 24 juin 
2028.  

 
2.1.2 - Droit de reproduction :  
 

▪ Le droit de reproduire les œuvres, en intégralité ou sous forme d’extraits, sur tout support et en tout 
format (papier, ekta, diapos, cdrom, tout procédé audiovisuel, fichier informatique…) en vue des 
utilisations secondaires listées ci-après et ce, dès la signature du présent contrat jusqu’au 24 juin 
2028.  

 
2.1.3 - Droit d’utilisations secondaires : 

▪ Communication et promotion :  
o Le droit d’utiliser des images fixes et/ou en mouvement, issues des œuvres sur tout support 

et en tout format pour la promotion du projet Micro-Folie (tracts, programmes, dépliants, 
ateliers pédagogiques, et dossiers pédagogiques en ligne ou papier ou cdrom, newsletter en 
ligne, rapport annuel d’activité, dossier de recherche de partenariats, etc.).  

o Le droit d’utiliser et de diffuser des images fixes et/ou en mouvement issues des œuvres pour 
la promotion du projet Micro-Folie par voie de presse (audiovisuelle, écrite, internet) et ce 
quel qu’en soit le tirage et / ou la diffusion. 

o Le droit d’utiliser et de diffuser des images fixes et/ou en mouvement issues des œuvres sur 
le site internet de l’ORGANISATEUR, de l’EPPGHV, et sur les sites internet de leurs partenaires, 
ainsi que sur les réseaux sociaux, dans le cadre de la promotion du projet Micro-Folie. 
 

 
2.2 – Garantie  
 
Le CONTRACTANT garantit à l’ORGANISATEUR et à l’EPPGHV une jouissance paisible des droits cités dans le 
présent contrat. Le CONTRACTANT, seul détenteur de l’intégralité des informations liées aux droits d’auteur en 
cause, garantit l’ORGANISATEUR et l’EPPGHV contre tout recours ultérieur, y compris d’auteurs ou d’ayants 
droits étrangers et supportera seul les éventuelles conséquences financières de tels recours. 
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ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DU CONTRACTANT 
 
3.1 Responsabilité 
Le CONTRACTANT fournira le Micro-Festival entièrement monté et en assumera la responsabilité artistique.  
En qualité d'employeur, le CONTRACTANT assurera les rémunérations, charges sociales et fiscales comprises 
de son personnel attaché au Micro-Festival, objet du contrat. De même, il lui appartiendra d’effectuer, le cas 
échéant, auprès des autorités compétentes, les démarches administratives pour l'emploi des artistes 
étrangers et / ou mineurs participant au Micro-Festival. 
En cas d'accident du travail impliquant les salariés du CONTRACTANT, celui-ci est tenu d'effectuer les 
formalités légales. 
 
Le CONTRACTANT s'engage à respecter les normes françaises sanitaires et de sécurité, et à suivre les 
indications de sécurité, tant des biens que des personnes, que lui donnera tout représentant de 
l’ORGANISATEUR.  
Le CONTRACTANT s’engage à respecter les normes gouvernementales applicables du fait de la pandémie liée 
à la COVID-19.  
L’inexécution par le CONTRACTANT des normes gouvernementales en vigueur du fait de la pandémie liée à 
la COVID-19 est une cause d’annulation du fait exclusif du CONTRACTANT dont les conséquences sont 
précisées au 2ème paragraphe de l’article 11. 
La présentation d’un test positif lié à la COVID 19 par l’un des membres du personnel du CONTRACTANT à 
tout représentant de l’ORGANISATEUR, ayant pour conséquence l’annulation de tout ou partie du Micro-
Festival ne constitue pas un motif d’annulation du fait exclusif du CONTRACTANT, étant entendu que le 
CONTRACTANT fournira un certificat médical du personnel concerné. 
 
Le CONTRACTANT s'engage à respecter les normes françaises de sécurité, sanitaires et à suivre les indications 
de sécurité, tant des biens que des personnes, que lui donnera tout représentant de l’ORGANISATEUR.  
Le CONTRACTANT s’engage à respecter et à faire respecter par son personnel attaché au Micro-festival ou 
par les prestataires extérieurs auxquels il ferait appel, le règlement d’utilisation du lieu. Le CONTRACTANT 
s’engage à restituer les locaux et le matériel qu’il utilise dans l’état dans lequel il les a trouvés à son arrivée. 
 
3.2 Transport du matériel et planning technique 
Le planning technique sera établi d’un commun accord entre les parties et sera communiqué ultérieurement 
par le CONTRACTANT et l’ORGANISATEUR.  
  
3.3 Documents à fournir 
Le CONTRACTANT s’engage à fournir à l’EPPGHV la copie de l’arrêté ministériel d’attribution de sa licence 
d’entrepreneur de spectacles (à la signature du contrat) en cours de validité. Il s’agit d’une condition 
substantielle au présent contrat.  
 
3.4 Frais de séjour 
Le CONTRACTANT organisera et prendra directement en charge la réservation et le règlement des frais :  

- de transport 
de son personnel attaché aux prestations artistiques, les jours nécessitants la présence de ce personnel. 
 
 
ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DE L’ORGANISATEUR 
 
4.1 Mise à disposition du lieu et de personnel  
L’ORGANISATEUR fournit les lieux cités en article 1 du présent contrat en ordre de marche en fonction des 
accords entre le CONTRACTANT et le service technique de l’ORGANISATEUR.  
 
L’ORGANISATEUR mettra à la disposition du CONTRACTANT le personnel technique nécessaire au bon 
déroulement du Micro-Festival. L’ORGANISATEUR assurera en outre le service général du lieu : accueil des 
artistes et du public, nettoyage et service de sécurité. En qualité d'employeur, l’ORGANISATEUR assumera 
les rémunérations, charges sociales et fiscales comprises, de ce personnel.  
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4.2 Frais de séjour 
L’ORGANISATEUR organisera et prendra directement en charge la réservation et le règlement des frais 
d’hébergement et de repas du personnel du CONTRACTANT attaché aux prestations artistiques, les jours 
nécessitants la présence de ce personnel. 
 
4.3 Eléments d’évaluation 
L’ORGANISATEUR assurera la communication relative au Micro-Festival, dans la Micro-Folie objet du présent 
contrat auprès des publics locaux.  
L’ORGANISATEUR s’engage à remettre, à l’issue du Micro-Festival, à l’EPPGHV les éléments d’évaluation 
suivants :  
- la fréquentation réalisée ainsi qu’une typologie indicative des publics (âge, sexe, provenance 

géographique, proportion public individuel/groupes, informations sur les groupes : issus du champ social, 
de l’Education Nationale, etc).  

- une revue de presse en lien avec les prestations réalisées. 
- toute autre information permettant de nourrir le bilan qualitatif et quantitatif  
 
4.4 Documents à fournir 
L’ORGANISATEUR déclare ne pas avoir la nécessité de recourir aux formalités en termes de Licences 

d’entrepreneurs de spectacle car celui-ci déclare avoir moins de 7 spectacles présentés sur l’année 2023.  

 
 
ARTICLE 5 – CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES DE PAIEMENT 
 
 
En contrepartie de ce qui précède l’EPPGHV ET l’ORGANISATEUR verseront au CONTRACTANT la somme globale 
et forfaitaire de 4983,50 euros  répartie comme suit :  
 
- L’EPPGHV versera au CONTRACTANT la somme globale et forfaitaire de 3350,00 euros au titre de la prise 

en charge de la fresque et de son matériel, ainsi que des frais de déplacement. 
- L’ORGANISATEUR versera au CONTRACTANT la somme globale et forfaitaire de 1633,50 euros au titre de 

la prise en charge des ateliers de peinture avec le public, de l’animation de criée publique et de frais 
annexes. 

 
Le CONTRACTANT déclare ne pas être assujetti à la TVA en vertu de l’article 293B du Code général des impôts. 
 
 
Le règlement de la somme due par l’EPPGHV au CONTRACTANT sera effectué sur présentation d’une facture par 
virement bancaire sur le compte du CONTRACTANT dans les 30 jours suivant la date des prestations 
mentionnées à l’article 1 du présent contrat. 
 
La facture à destination de l’EPPGHV devra indiquer : 
- les noms, adresses, n° de SIRET du CONTRACTANT 
- les noms et adresses de l’EPPGHV : EPPGHV – 211 avenue Jean Jaurès – 75935 Paris cedex 19 
- la date d’émission 
- l’objet précis (descriptions et dates) 
- l’échéancier de paiement tel que précisé ci-dessus 
- le numéro de facture  
- la mention : « non assujetti à la TVA en vertu de l’article 293B du CGI ». 

 
La facture à destination de l’EPPGHV est à déposer sur la plateforme Chorus-Pro.gouv.fr en utilisant le Siret de 
l'EPPGHV (ID :391 406 956  00014 Code service CHORUS : PROD - Numéro d’engagement : EJ 2023002258) ; Ou 
bien, à l’adresse suivante : EPPGHV - Direction de Production – Louise Le Grall -  211, avenue Jean Jaurès - 75935 
PARIS cedex 19 
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ARTICLE 7 -  Mentions obligatoires 
 
Les éléments de communication relatifs au Micro-festival, objet du contrat, supports écrits et visuels, dossiers 
de presse, programmes de salle, etc qu’ils émanent du CONTRACTANT, de l’ORGANISATEUR ou de leurs 
partenaires mentionneront obligatoirement la participation de l’EPPGHV avec la mention suivante : « Avec 
le soutien de la coopérative artistique des Micro-Folies ». 
Le logo Micro-Folie devra apparaître sur les documents faisant figurer les logos des coproducteurs et/ou 
partenaires.  
 
Le CONTRACTANT et l’ORGANISATEUR s’engagent à respecter les consignes d’utilisation du texte et du logo qui 
leur seront données par l’EPPGHV.  
 
 
ARTICLE 8 – PHOTOGRAPHIES, ENREGISTREMENTS, DIFFUSION 
 
8.1 Photographies et captations audiovisuelles réalisées par l’EPPGHV et/ou l’ORGANISATEUR 
Le CONTRACTANT autorise gracieusement l’EPPGHV et L’ORGANISATEUR à procéder à la captation sonore, 
photographique et audiovisuelle des prestations objet du présent contrat, en intégralité ou partiellement, 
sur tout support, soit avec leurs moyens propres, soit par ceux mis en œuvre par un  prestataire de service 
choisi et rémunéré par l’EPPGHV et/ou L’ORGANISATEUR, soit par un partenaire média 
de l’EPPGHV et/ou L’ORGANISATEUR, soit par des professionnels de l’information.  
 
Les contenus réalisés auront vocation à être diffusés à des fins d’archivage et de promotion des activités de 
l’EPPGHV. 
 
6.2 Photographies et captations audiovisuelles fournies par le CONTRACTANT 
 
Le CONTRACTANT s’engage à fournir à l’EPPGHV des photographies et/ou des enregistrements 
audiovisuels des prestations réalisées. Le CONTRACTANT précisera les éventuelles mentions obligatoires 
afférentes. 
 
Le CONTRACTANT autorise gracieusement l’exploitation des contenus fournis, ou d’un montage de ceux-ci, 
dans les conditions suivantes :   
  

- à des fins d’archivage des activités de l’EPPGHV, et ce sur tout support.  
- pour la promotion des activités, de l’EPPGHV et de leurs partenaires, dans le cadre d’émissions 

radiophoniques, télévisées et internet, dans la presse écrite et électronique, et dans les outils 
promotionnels réalisés par l’EPPGHV et ses partenaires (notamment sites internet et réseaux 
sociaux).  

 
Les cessions ci-dessus sont consenties pour le monde entier et pour toute la durée des droits d’auteur, sous 
réserve de l’obtention des éventuelles autorisations d’exploitation nécessaires par le CONTRACTANT. 
 
Le CONTRACTANT garantit être titulaire des droits de propriété intellectuelle et droits à l’image attachés aux 
contenus fournis permettant leur reproduction, représentation, adaptation, montage et diffusion et avoir 
plein pouvoir et qualité pour accorder les droits cédés. Il en garantit la jouissance paisible à l’EPPGHV. 
 
Le CONTRACTANT déclare avoir, dans tous ces cas, l’autorisation expresse de son personnel.  
 
 
ARTICLE 9 – ASSURANCES  
 
LE CONTRACTANT s'engage à contracter les assurances nécessaires tant en responsabilité civile qu'en dommages 
divers destinés à couvrir l’ensemble des risques qui pourraient survenir du fait de ses activités. Il assume, tant 
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vis-à-vis de l’EPPGHV, de l’ORGANISATEUR que des tiers, l’entière responsabilité de l’ensemble des dommages 
qui pourraient être causés aux biens ou aux personnes de son fait ou du fait de son personnel.  
 
L’ORGANISATEUR déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés à 
l’organisation du Micro-Festival dans les lieux précités.  
 
 
ARTICLE 10 – FORCE MAJEURE 
 
Dans l’hypothèse où il surviendrait un événement de force majeure empêchant l’objet du présent contrat, le 
contrat serait résilié de plein droit. 
 
Sont notamment assimilés à la force majeure au sens du présent contrat : 
- la survenance de tous cataclysmes naturels ; 
- tous événements graves affectant l’ORGANISATEUR et pouvant porter atteinte à la sécurité du public ; 
- l’interdiction administrative des rassemblements et des manifestations publiques ; 
- la fermeture administrative de l’ORGANISATEUR ; 
- la survenance d’un risque sanitaire majeur ; 
- les conflits sociaux, ou grèves partielles ou majeures externes aux parties ; 
- les risques d’attentat, ou tout risque sécuritaire majeur.  
 
En cas de survenance d’un des évènements visés ci-dessus, la Partie constatant la survenance d’un tel 
événement devra sans délai informer les autres Parties de son impossibilité d’exécuter ses obligations par 
lettre recommandée avec avis de réception et s’en justifier auprès de celle-ci. 
 
En cas de survenance d’un des évènements visés ci-avant, il est précisé par les parties que la suspension des 
obligations en résultant ne pourra alors en aucun cas être une cause de responsabilité de l’une quelconque 
des parties pour non-exécution de l’obligation en cause, ni induire le versement de dommages et intérêts ou 
de pénalités de retard. 
 
Dans le cas de force majeure ou assimilée, aucune somme ne sera due par l’EPPGHV et le CONTRACTANT 
s'engage à rembourser la totalité des avances éventuellement consenties et qui lui auraient été effectivement 
versées. 
 
 
ARTICLE 11 - ANNULATION DUE A LA PANDEMIE COVID 19 
 
Les parties souhaitent apporter des précisions quant aux conséquences d’une éventuelle annulation de la 
prestation qui pourrait advenir, notamment sur la base des motifs listés ci-dessous : 
- maladie ou suspicion de Covid-19 d’une des personnes de l’équipe de l’une ou l’autre des parties, 
- décision gouvernementale de fermeture des frontières ou de quatorzaine pour tout voyageur 

entrant/sortant de son pays ou du pays de la résidence, 
- décision gouvernementale de restriction des déplacements sur le territoire national, 
- incertitude quant à l’évolution de la situation dans les deux mois précédant les ateliers, 
- voyages déconseillés par les Ambassades des pays concernés pour des « voyages non-essentiels », 
- limitation importante de jauge de la Micro-Folie, 
- fermeture administrative de la Micro-Folie. 
  
Si une ou plusieurs restrictions susceptibles d’empêcher le bon déroulement du Micro-festival objet du 
présent contrat surviennent, les parties s’entendent pour en informer par écrit au plus vite les autres parties.  
Toute annulation due aux conséquences de la pandémie de Covid-19 doit faire l’objet d’un accord mutuel.  
  
En premier lieu, le CONTRACTANT et l’ORGANISATEUR s’engagent à étudier la possibilité d’un report. Si une 
date de report est convenue, aucune indemnité ne sera versée et le Micro-Festival sera reporté aux mêmes 
conditions économiques. 
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Dans le cas où le report serait impossible, le CONTRACTANT produirait un état des dépenses effectivement 
réalisées pour le Micro-festival (sur présentation de justificatifs) que lui remboursera l’EPPGHV. 
 
 
ARTICLE 12 – CLAUSE RESOLUTOIRE 
 
En dehors des cas de force majeure, en cas d’inexécution de ses obligations par l’une des parties ayant pour 
conséquence l’annulation du Micro-festival objet du présent contrat, le présent contrat sera résolu.  
Le montant du présent contrat ne sera pas dû.  
 
En cas de résolution du fait de l’EPPGHV, il versera au CONTRACTANT une indemnité basée sur les frais 
effectivement engagés par ce dernier pour le Micro-festival annulé, dans la limite du montant du présent 
contrat, mentionné à l’article 5.  
 
En cas de résolution du fait de l’ORGANISATEUR, il versera au CONTRACTANT une indemnité basée sur les 
frais effectivement engagés par ce dernier pour le Micro-festival annulé, dans la limite du montant du présent 
contrat, mentionné à l’article 5. 
 
 
ARTICLE 13  –LITIGES 
 
Le présent contrat est régi par la loi française. En cas de litige sur l'interprétation ou l'application du présent 
contrat, les parties conviennent de s'en remettre à l'appréciation des Tribunaux compétents. 
 
 
Fait à Paris, le 05/06/2023 
 
 
Pour le CONTRACTANT Pour l’ORGANISATEUR 
Elodie Thouvenin                                                                                                          Serge Janus 
#signature1#                                                                                                                  #signature2# 
 
  
 
 
 
 
 
 
Pour l’EPPGHV  
Christelle GLAZAÏ 
#signature3# 
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LOGO EPCI 

 

CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE PARTIELLE 

D’OCTROI D’AIDES EN MATIERE D’INVESTISSEMENT IMMOBILIER  

POUR LES BÂTIMENTS-RELAIS DES ENTREPRISES 
 

ENTRE  

 

La [Communauté de Communes ou la Communauté d’Agglomération X], avec siège 

……………,  

Représentée par son Président, XXXX, habilité à signer la présente convention par décision du 

conseil communautaire en date du …………… 

 

Ci-après désignée « l’EPCI », 

D’une part, 

ET 

 

La Collectivité européenne d’Alsace, avec siège 1 Place du Quartier Blanc à STRASBOURG 

67964 cedex, 

Représentée par son Président, M. Frédéric BIERRY, dûment habilité à signer la présente par 

délibération du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n°…... du .........., 

 

Ci-après désignée « la Collectivité européenne d’Alsace » ou « la CeA ». 

D’autre part, 

 

- Vu le règlement N° 1407/2013 de la Commission Européenne du 18 décembre 2013 relatif à 

l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 

aux aides de minimis ; 

 

- Vu le régime cadre exempté de notification N° SA.103603 relatif aux aides à finalité régionale 

(AFR) pour la période 2022-2027 ; 

 

- Vu le régime cadre exempté de notification N° SA.100189 relatif aux aides en faveur des PME 

pour la période 2014-2023 ; 

 

- Vu la loi n°82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n°82.623 du 22 juillet 1982 ; 

 

- Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

 

- Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République (NOTRe) et notamment ses articles 2 et 3 ; 

 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1511-3 et 

suivants ; 

 

- Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 

personnes publiques ; 

 



P a g e  2 | 13 

- Vu la délibération n°17SP-849 du 28 avril 2017 du Conseil Régional Grand Est approuvant le 

Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et d’Internationalisation 

(SRDEII), 

 

- Vu l’arrêté préfectoral du préfet de la Région Grand Est n°2017/419 du 2 juin 2017 

approuvant l’adoption par le Conseil Régional Grand Est du SRDEII ; 

 

- Vu la délibération n°XXX du conseil communautaire de la [Communauté de Communes ou 

de la Communauté d’Agglomération X] en date du ………  définissant les modalités d’octroi 

des aides à l’immobilier d’entreprise pour les bâtiments relais sur son territoire ; 

 

- Vu la délibération du conseil communautaire de la [Communauté de Communes ou de la 

Communauté d’Agglomération X] en date du …………. déléguant partiellement la compétence 

d’octroi des aides à l’immobilier d’entreprise pour les bâtiments relais à la Collectivité 

européenne d’Alsace et autorisant son Président à signer la convention à intervenir ; 

 

- Vu la délibération n° CD-2021-6-0-4, adoptée par le Conseil de la Collectivité européenne 

d’Alsace le 1er juillet 2021 relative aux délégations de compétences du Conseil de la 

Collectivité européenne d’Alsace à la Commission permanente ; 

 

- Vu la délibération n° CD-2023-1-2-1, adoptée par le Conseil de la Collectivité européenne 

d’Alsace le 6 février 2023 relative au vote du budget primitif 2023 pour la politique de 

l’Attractivité ; 

 

- Vu la délibération n° CD-2023-3-2-1 du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace en 

date du 19 juin 2023, délégant l’acceptation des nouvelles délégations de compétence 

partielle d’aide à l’immobilier d’entreprise et la mise en œuvre du dispositif à la Commission 

Permanente ; 

 

- Vu la délibération n°XXX de la Commission permanente du Conseil de la Collectivité 

européenne d'Alsace] en date du ………… acceptant cette délégation de compétence partielle 

d’aide à l’immobilier d’entreprise et approuvant la présente convention ; 

 

Préambule 

 

La loi NOTRe du 7 août 2015 a attribué aux établissements publics de coopération intercommunale 

à fiscalité propre (EPCI), dans son article 3 (codifié à l’article L.1511-3 du Code général des 

collectivités territoriales), une compétence pleine et entière pour définir les aides ou les régimes 

d'aides et décider de l'octroi de ces aides sur leur territoire en matière d'investissement immobilier 

des entreprises et de location de terrains ou d'immeubles. Dans le même temps, la Collectivité 

européenne d’Alsace ne peut désormais plus porter de sa propre initiative cette politique publique. 

 

Constats : 

 

Le besoin des entreprises reste très important. L’immobilier d’entreprise est un aspect 

prépondérant du développement du territoire alsacien. C’est un investissement non délocalisable 

et non-productif. Il convient d’être en capacité de proposer une offre adaptée tant en foncier, qu’en 

locaux et en dispositifs d’accompagnement. 

 

Les stratégies locales et l’engagement des pouvoirs publics restent donc majeurs et d’un haut 

intérêt stratégique. 

 

Au vu de la nouvelle carte intercommunale qui s’est dessinée au 1er janvier 2017, force est de 

constater que subsistent de fortes disparités, non seulement entre communautés de communes et 

communautés d’agglomération par exemple, mais aussi entre les communautés de communes 

elles-mêmes. Ces écarts concernent tant les moyens financiers mobilisables que les moyens 
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humains susceptibles d’être mis au service du développement économique. Ce contexte particulier 

rend plus difficile la mise en œuvre d’actions nouvelles, même si la nouvelle carte des 

intercommunalités renforce sans aucun doute les EPCI. 

 

Contexte : 

 

Conscient de ces enjeux, le législateur a fort utilement prévu que la compétence d’octroi des aides 

à l’immobilier d’entreprise puisse être déléguée des EPCI aux Départements en vertu de l’alinéa 4 

de l’article L.1511-3 du code général des collectivités territoriales. 

 

Ce faisant, eu égard à la maille de proximité de la Collectivité européenne d’Alsace et à ses 

compétences relatives à la solidarité des territoires, cette dernière réaffirme son rôle fédérateur 

pour les EPCI autour d’une politique de développement et d’attractivité économique convergente 

et adaptée pour accompagner le développement de chaque territoire. Sa connaissance du terrain, 

sa proximité avec les acteurs, le savoir-faire et la compétence de ses équipes font que la Collectivité 

européenne d’Alsace demeure le premier partenaire des territoires et de leurs projets de 

développement. 

 

ALSABAIL est un outil au service des projets de développement économique visant à produire un 

véritable effet de levier et contribuer ainsi à la création d’emplois et de richesses sur le territoire 

alsacien avec la garantie d’un développement économique durable et respectueux de 

l’environnement. 

 

Dans ce contexte, l’EPCI a fait le choix de déléguer à la Collectivité européenne d’Alsace, qui l’a 

accepté, la compétence en matière d’investissement immobilier des entreprises pour les bâtiments 

relais, dans les conditions qui suivent. 

 

Cette délégation d’octroi de compétence partielle, portant sur les aides à l’immobilier d’entreprise 

et plus particulièrement sur le dispositif d’aides en faveur des bâtiments relais, s’inscrit en outre 

dans le cadre du Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et 

d’Internationalisation (SRDEII) de la Région Grand Est. 

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions de cette délégation de compétence 

partielle, qui se fait dans le parfait respect de tous les acteurs de la sphère publique locale. 

 

CECI PRECISE, IL EST DONC CONVENU CE QUI SUIT 

 

ARTICLE 1 : objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de la délégation par l’EPCI, autorité 

délégante, à la Collectivité européenne d’Alsace, autorité délégataire, de la compétence partielle 

d’octroi des aides aux investissements immobiliers des entreprises pour les bâtiments relais, dans 

les conditions fixées à l’article L. 1511-3 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

ARTICLE 2 : modalités et champ d’application de la délégation 

 

Article 2.1. L’EPCI est compétent pour définir le régime d’aide et les aides à l’immobilier 

d’entreprise au sens de l’article L.1511-3 du Code général des collectivités territoriales. 

 

Il définit notamment les conditions auxquelles les entreprises qui souhaitent s’installer ou se 

développer sur son territoire doivent répondre pour bénéficier des aides attribuées en matière 

d’investissement immobilier. 

 

A ce titre, l’EPCI a adopté par délibération n°….. de son conseil communautaire du …….. le dispositif 

d’aide à l’immobilier d’entreprise pour les Bâtiments Relais tel que détaillé dans le règlement de ce 

dispositif d’aides figurant en annexe 2 de la présente convention. 
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Article 2.2. Sans préjudice des aides communautaires au soutien à l’économie de proximité, l’EPCI 

délègue à la CeA la compétence pour octroyer, sur le fondement du dispositif mentionné au 2.1 ci-

dessus, une avance remboursable aux acteurs économiques de proximité via ALSABAIL dans le 

cadre du montage d’opérations de crédit-bail d’activité(s) relevant notamment des secteurs 

suivants : 

Industrie, artisanat, bâtiment et travaux publics, hôtellerie-hébergement, transformation dans les 

secteurs de l’agriculture et de l’agroalimentaire, santé, énergies renouvelables, transports et 

logistique, recherche ou ingénierie, haute technologie, secteurs tertiaires prestataires de services 

à l’industrie et dans le domaine de l’économie sociale et solidaire et d’entreprises d’insertion, 

indépendamment du domaine d’activités concernés. 

Il s’agit d’une délégation partielle de la compétence « aides à l’immobilier d’entreprise » dans la 

mesure où : 

- d’une part, seule la compétence d’octroi des aides afférentes uniquement au dispositif des 

bâtiments relais pour les acteurs de l’économie de proximité est déléguée à la Collectivité 

européenne d’Alsace ; 
 

- et, d’autre part, cette délégation de compétence pour l’octroi d’aides à l’immobilier 

d’entreprise intervient dans les strictes limites de la présente convention ; 

 

- au surplus, l’EPCI demeure compétent sur son territoire pour l’octroi des aides à l’immobilier 

d’entreprise qui n’entrent pas dans le champs de la présente convention et reste en outre 

compétent pour définir ces aides et leur régime. 

 

La présente délégation partielle de compétence ne constitue en aucun cas un transfert de la 

compétence intercommunale « aide à l’immobilier d’entreprise » à la Collectivité européenne 

d’Alsace, permettant à l’EPCI à la fois de préserver les pouvoirs que la loi lui confère dans le 

domaine de l’aide à l’immobilier d’entreprise et de conserver un contrôle sur la façon dont cette 

délégation de compétence est mise en œuvre par la Collectivité européenne d’Alsace, au besoin en 

la retirant à cette dernière. 

 

ARTICLE 3 : régime et modalités de l’aide 

 

Article 3.1 : forme de l’aide et enveloppe budgétaire 

 

Chaque aide, intervenant en application du règlement annexé à la présente convention, prendra 

la forme d’une avance remboursable octroyée à ALSABAIL sur les fonds propres des deux parties 

dans le cadre de location ou de location-vente de terrains nus ou aménagés ou de bâtiments neufs 

ou rénovés, en vue de la création, de l’acquisition, de la reprise, de l’extension ou encore d’un 

programme de modernisation d’entreprise. 

 

La Collectivité européenne d’Alsace intervient en complément du financement de l’EPCI dans les 

conditions suivantes : 

 

Article 3.2 : taux d’intervention de l’avance et clé de répartition réciproque 

 

Le taux d’intervention global de l’avance (de l’EPCI et de la Collectivité européenne d’Alsace) 

s’élève à 30% maximum du coût du projet immobilier éligible. 

Le montant total de l’avance attribuée à ALSABAIL est dans tous les cas de figure partagé entre 

l’EPCI et la Collectivité européenne d’Alsace. La clé de répartition des allocations d’avances entre 

l’EPCI et la CeA sera définie au cas par cas en fonction des projets et des capacités financières de 

l’EPCI. 

 

Article 3.3 : taux maximum d’équivalent-subvention brut (ESB) de l'aide 

 

L’aide devra respecter les règles communautaires d’aides aux entreprises. En particulier, toutes 

les aides à l’investissement immobilier et à la location d’immeubles cédés ou loués aux entreprises, 

définies à cet article, ne devront pas dépasser les taux maximums définis à la section 2 du chapitre 
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unique du titre Ier du livre V de la première partie du Code Général des Collectivités Territoriales 

(articles R. 1511-4 à R. 1511-16). 

La liste des communes est arrêtée par l’annexe I du décret n° 2022-968 du 30 juin 2022 relatif 

aux zones d'aide à finalité régionale et aux zones d'aide à l'investissement des petites et moyennes 

entreprises pour la période 2022-2027. 

Cf. Annexe 1 à la convention : Respect des règles communautaires d’aides aux entreprises. 

 

Article 3.4 : modalités d’attribution et de versement  

 

L’aide à l’investissement immobilier au titre du dispositif d’aide annexé ne pourra être accordée 

que si le bénéficiaire en fait la demande, avant le début de la réalisation de l’investissement. 

 

Les conditions d’octroi de chaque avance donneront lieu à l’établissement d’une convention 

particulière entre la Collectivité européenne d’Alsace, l’EPCI – l’entreprise (et/ou la SCI) concernée 

et ALSABAIL mentionnant les obligations et les engagements respectifs des parties. 

 

L’aide financière est attribuée par délibération de la Commission permanente du Conseil de la 

Collectivité européenne d’Alsace au vu de chaque convention particulière. 

 

Les modalités de versement de chaque aide seront précisées dans les conventions particulières à 

intervenir. Cependant, la Collectivité européenne d’Alsace fera l’avance de l’intégralité de l’aide et 

sollicitera la participation de l’EPCI au 31 janvier de l’année N+1 au regard des délibérations 

approuvées en Commission Permanente de l’année N.  

 

Un titre de perception sera alors adressé par la Collectivité européenne d’Alsace à l’EPCI avant le 

30 juin de l’année N+1, au regard des avances remboursables effectivement payées. 

 

Les aides sont accordées dans la limite de l’enveloppe budgétaire ouverte annuellement par la 

Collectivité européenne d’Alsace et l’EPCI. 

 

Article 3.5 : instruction et validation des engagements 

 

La Collectivité européenne d’Alsace consultera l’EPCI pour examiner les dossiers et émettre un 

avis, avant passage en Commission Permanente. 

 

La délégation partielle comprend la gestion administrative, comptable et financière de la demande 

d’avance remboursable, à savoir : 

 

- l’instruction des dossiers soumis par ALSABAIL (rédaction des conventions et rapports à 

présenter pour décision, notification de l’aide…) ; il appartient à la Collectivité européenne 

d’Alsace de s’assurer de la validité juridique du montage retenu au regard du droit national et 

communautaire applicable à l’immobilier d’entreprise ; 

 

- l’attribution et le versement de l’aide financière à ALSABAIL pour l’opération éligible. 

 

Le Collectivité européenne d’Alsace s’engage à étudier toutes les demandes qui lui seront 

transmises et qui rentrent dans le champ d’application de la délégation. 

 

Article 3.6 : remboursement des avances sans intérêts 

 

Le remboursement des avances sans intérêts par ALSABAIL fera l’objet d’un accord entre 

ALSABAIL, l’EPCI et la Collectivité européenne d’Alsace qui fixera notamment l’échéancier et les 

modalités de remboursement. Cet accord concernera les avances sans intérêts accordés par la 

Collectivité européenne d’Alsace et comprendra également la part EPCI. 

 

ALSABAIL s’engage à reverser à l’EPCI et à la Collectivité européenne d’Alsace la part leur revenant, 

en vertu des dispositions qui auront été négociées avec ALSABAIL dans le cadre de la convention 

financière évoquée à l’article 3.4. qui sera établie pour chaque projet. 
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En cas de retrait de la délégation à la Collectivité européenne d’Alsace par l’EPCI, les engagements 

pris antérieurement à la fin de délégation seront honorés jusqu’à leur terme. Par contre, aucun 

nouvel engagement ne saurait être pris par la Collectivité européenne d'Alsace pour le territoire 

de l’EPCI qui a retiré sa délégation. 

 

ARTICLE 4 : conditions financières 

 

Il n’est pas procédé à la mise à disposition de moyens financiers ou de personnel de l’EPCI à la 

Collectivité européenne d’Alsace dans le cadre de cette convention. La Collectivité européenne 

d’Alsace exerce la compétence déléguée à titre gratuit. 

 

Les dossiers de demande d’aide seront instruits dans le cadre de l’enveloppe financière en 

autorisations de programme et en crédits de paiement dans la limite des montants votés par la 

Collectivité européenne d’Alsace et l’EPCI. 

 

Enfin, les dispositions du règlement budgétaire et financier de la Collectivité européenne d’Alsace 

s’appliquent aux aides octroyées, par accord entre les parties. 

 

ARTICLE 5 : objectifs, engagements et indicateurs de suivi 

 

Article 5.1 : objectifs 

 

La Collectivité européenne d’Alsace s’engage à atteindre les objectifs suivants : 

- faciliter le montage des dossiers des entreprises ; 

- informer régulièrement l’EPCI de l’avancée de chaque dossier ; 

 

Article 5.2 : engagements 

 

La Collectivité européenne d’Alsace s’engage à : 

- collecter, en lien avec ALSABAIL, l’ensemble des pièces nécessaires à l’instruction de chaque 

dossier, 

- assurer la gestion administrative et financière des dossiers jusqu’à leur clôture définitive, 

- vérifier la validité juridique du montage retenu au regard du droit national et communautaire 

applicable à l’immobilier d’entreprise, 

- formuler, pour chaque dossier, une proposition de décision à l’EPCI avant passage en 

commission permanente et recueillir son avis sur le montant de l’aide qui sera alloué sur ses 

fonds propres, 

- octroyer les aides pour les projets éligibles et les verser dans les conditions prévues par la 

présente délégation, son annexe 1, et chaque convention particulière, 

- rédiger les conventions particulières et s’assurer de leur signature par toutes les parties avant 

exécution, 

- adresser une copie signée de chaque convention particulière à l’EPCI, 

- informer régulièrement l’EPCI de la mise en œuvre de la présente délégation, et a minima une 

fois par an, 

- informer l’EPCI du montant de sa participation appelée annuellement, et procéder aux 

reversements dus dans les conditions fixées à l’article 3, 

- assurer le suivi de l’ensemble du dispositif et veiller à sa diffusion auprès des partenaires, 

- mobiliser les moyens humains nécessaires à la bonne exécution de la présente délégation 

partielle de compétence. 

 

L’EPCI s’engage à : 

 

- informer la CeA de l’enveloppe budgétaire annuelle consacrée au dispositif, 

- procéder au paiement de sa participation dans le délai d’un mois maximum à compter de la 

réception du titre de recette émis par la Collectivité européenne d’Alsace dans les conditions 

mentionnées à l’article 3, 

- mobiliser l’ensemble des partenaires potentiels pour favoriser les co-financements des projets 

soutenus. 
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Article 5.3 : indicateurs de suivi 

 

Les indicateurs de suivi porteront sur le nombre de dossiers accompagnés, la sectorisation des 

interventions par activités, le nombre d’emplois créés ou maintenus et les aides financières 

octroyées. 

 

ARTICLE 6 : suivi de la délégation, modalités du contrôle 

 

Afin de réaliser une mise en œuvre efficace et partenariale de cette délégation et afin de concevoir 

d’éventuelles évolutions, l’EPCI et la Collectivité européenne d’Alsace conviennent :  

 

- d’un échange régulier afin de répondre au mieux et dans les meilleurs délais aux dossiers en 

cours ; 

- d’une rencontre annuelle sur la base de documents de bilan, visant à identifier les points forts 

et points faibles de la délégation dans le but de son amélioration. 

 

La Collectivité européenne d’Alsace remettra tous les ans à l’autorité délégante, avant le 31 janvier, 

un état des sommes engagées auprès d’ALSABAIL suivant le dispositif d’aides à l’immobilier retenu 

dans la convention. Il fera apparaître le nombre de demandes, le nombre d’aides accordées et les 

montants versés. 

 

Au titre de l’article L.1511-1 du CGT, afin que la Région établisse son rapport annuel relatif aux 

aides et régimes d’aides mis en œuvre sur son territoire au cours de l’année civile, la Collectivité 

européenne d’Alsace lui transmettra avant le 31 mars de chaque année, toutes les informations 

relatives aux aides à l’immobilier d’entreprises mises en œuvre dans le cadre de la présente 

convention, au cours de l’année civile précédente. 

 

ARTICLE 7 : traitement des données personnelles 

 

Dans le cadre de la communication des données personnelles au cours de l’exécution de la présente 

convention, les Parties s’engagent à agir conformément à la règlementation entourant la protection 

des données personnelles et s’engagent à cet égard à respecter les finalités pour lesquelles les 

données sont récoltées et traitées.  

 

Les Parties s’engagent notamment à respecter toutes les obligations découlant du « Règlement 

2016/679 » et à ce que les personnes autorisées aient accès aux données personnelles dans la 

limite de l’exécution de leurs prestations et s’engage à respecter la confidentialité liée à la 

Convention.  

 

En matière de sécurité les Parties s’engagent à mettre en place et maintenir pendant toute la durée 

de la Convention toutes les mesures techniques et organisationnelles, notamment toutes les 

mesures de sécurité adaptées à la nature des données personnelles traitées et aux risques 

présentés par les éventuels Traitements effectués de manière à préserver la sécurité, l’intégrité et 

la confidentialité des données personnelles.  

 

Les Parties s’engagent à ne communiquer les données personnelles à aucun tiers quel qu’il soit, 

hormis les tiers auxquels il serait strictement nécessaire de transmettre les données personnelles 

en exécution de la présente convention. 

 

Chaque partie s’abstient en tout hypothèse de reproduire, exploiter ou utiliser les données 

personnelles collectées à l’occasion de la présente convention à ses propres fins ou pour le compte 

de tiers, à l’exception de l’exécution de la convention et s’engage à modifier ou supprimer, à la 

demande de la personne dont les données sont traitées, sous réserve qu’il ne s’agisse pas de 

données obligatoires, et en toute hypothèse, à l’achèvement de la finalité poursuivie et au terme 

de l’exécution du contrat toutes les données personnelles collectées à l’occasion ou aux fins 

d’exécution desdites prestations.  

 

Les Parties s’engagent à informer sans délai l’autre partie de toute requête d’une personne 

concernée au titre de ses droits sur ses données personnelles et à coopérer pour faciliter la réponse 

à ces demandes. 
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Les Parties s’engagent à mettre en place, pour tout transfert de données personnelles, vers un 

pays tiers à mettre en place les garanties requises par la règlementation relative à protection des 

données personnelles applicables. 

 

En cas de violation, de perte ou de divulgation non autorisée des données personnelles collectées 

dans le cadre de la convention, les Parties doivent s'informer mutuellement dans les 48 (quarante-

huit) heures après en avoir eu connaissance, des violations intéressant les autres parties. 

 

Les parties s’engagent à coopérer dans le cadre de l’établissement de l’analyse d’impact de cette 

violation et à mettre en œuvre toutes les mesures correctives qui seraient nécessaires. 

 

Les parties s’engagent à coopérer afin de pouvoir notifier la violation des données personnelles à 

toute autorité de contrôle compétente et, éventuellement aux personnes concernées, en 

conformité avec la règlementation relative à la protection des données personnelles. 

 

A l’expiration de la présente Convention ou en cas de résiliation anticipée pour quelque cause que 

ce soit, les parties conservent les données échangées dans le cadre de la convention. Cette 

conservation se poursuit jusqu’à l’achèvement des finalités licites pour lesquelles elles ont été 

collectées. A l’achèvement de ces finalités, les parties détruisent les données sauf finalités 

ultérieurs compatibles avec la finalité initiale. 

 

Chaque partie, lorsqu’elle est qualifiée de responsable du traitement, fait son affaire des formalités 

lui incombant au titre de la réglementation relative à la protection des données à caractère 

personnel. Chaque partie s’engage à informer les personnes dont elle recueille les données des 

modalités du traitement et de leurs droits au titre de la réglementation en vigueur. 

 

ARTICLE 8 : communication 

 

La Collectivité européenne d’Alsace notifie, pour chaque dossier instruit, la décision prise et, en 

cas d’octroi d’une aide, elle notifie le montant de l’avance remboursable à ALSABAIL et adresse un 

courrier d’information à l’entreprise et/ou la SCI et une copie à l’EPCI. 

 

La Collectivité européenne d’Alsace s’engage à préciser, dans sa communication, que les projets 

financés le sont sur ses fonds propres et sur ceux de l’EPCI, ce que rappellera chaque convention 

particulière. 

 

ARTICLE 9 : durée et prise d’effet de la présente convention 

 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et pour une durée de 6 ans. 

Elle pourra faire l’objet d’un renouvellement par délibération expresse des deux parties. 

 

ARTICLE 10 : résiliation anticipée 

 

La présente convention peut être résiliée par chacune des parties avec un préavis de 3 mois, par 

lettre recommandée avec accusé de réception et en indiquant les motifs (motifs d’intérêt général 

ou mauvaise exécution de la présente convention par l’autre partie). 

 

En l’absence de faute de l’autre partie, cette résiliation ne donne droit à aucune indemnisation de 

l’un ou l’autre des cocontractants. 

 

Une telle résiliation n’emporte pas résiliation des conventions particulières déjà intervenues, qui 

continueront à recevoir application jusqu’à leur terme, selon les modalités qui y figureront. 

De même, une telle résiliation est sans incidence sur les conditions de remboursement des avances 

sans intérêt prévues à l’article 3. 

En tant que de besoin, les parties conviennent, lors de la résiliation, des modalités particulières 

nécessaires à la bonne poursuite des engagements fermes déjà consentis. 

  



P a g e  9 | 13 

ARTICLE 11 : avenants 

 

La présente convention peut être modifiée par avenant signé entre l’EPCI et la Collectivité 

européenne d’Alsace. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention. 

 

ARTICLE 12 : annexes  

 

Les annexes 1 (Respect des règles communautaires d’aides aux entreprises) et 2 (règlement du 

dispositif d’aides en faveur des bâtiments relais) référencées dans la présente convention fait partie 

intégrante de celle-ci et a valeur contractuelle. 

 

ARTICLE 13 : responsabilité 

 

La Collectivité européenne d’Alsace exerce la compétence partielle déléguée au nom et pour le 

compte de l’EPCI. 

 

Elle se substitue à l’EPCI dans la gestion et l’attribution des aides objet de la présente convention. 

Elle gère les éventuelles réclamations et recours liés à la gestion de cette délégation de compétence 

partielle à ses frais. 

 

ARTICLE 14 : règlement des litiges 

 

14.1 Règlement amiable 

 

Pour tout litige relatif à l'exécution de la présente convention, les parties conviennent de tenter 

une conciliation amiable, sans que cette tentative ne puisse être inférieure à 3 mois et supérieure 

à 6 mois. 

 

14.2 Contentieux 

 

En cas d’échec de la tentative de règlement amiable prévue à l’article 14.1, les parties conviennent 

de s’en remettre à l'appréciation du Tribunal administratif de Strasbourg. 

 

 

 

Fait en double exemplaire, un pour chacune des parties, 

 

à Strasbourg, le ………………… 

 

 

Pour la Collectivité européenne d’Alsace, 

Le Président 

de la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

 

 

 

 

Frédéric BIERRY 

Pour l’EPCI, 

Le Président de ……. 
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ANNEXE 1 

Respect des règles communautaires d’aides aux entreprises 

L’aide devra respecter les règles communautaires d’aides aux entreprises. En particulier, toutes 

les aides à l’investissement immobilier et à la location d’immeubles cédés ou loués aux entreprises, 

définies à cet article, ne devront pas dépasser les taux maximums définis à la section 2 du chapitre 

unique du titre Ier du livre V de la première partie du Code Général des Collectivités Territoriales 

(articles R. 1511-4 à R. 1511-16). Le bénéfice de ces aides est subordonné à la régularité de la 

situation de l'entreprise au regard de ses obligations fiscales et sociales. 

 

Les modalités d’encadrement financier de l’intervention de la CeA et des EPCI au titre de ce 

dispositif sont les suivantes : 
 

• Règlement n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des 

articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides 

de minimis ; 
 

• Régime cadre exempté de notification N° SA.103603 relatif aux aides à finalité régionale 

(AFR) pour la période 2022-2027 ; 
 

• Régime cadre exempté de notification N° SA.100189 relatif aux aides en faveur des PME 

pour la période 2014-2023 ; 

 

TABLEAU DES TAUX PLAFONDS DE CUMUL D'AIDES 

Les intensités maximales d’aide autorisées sur la période 2022-2027 sont les suivantes : 

Type de zone 

(**) 

Taux d’aides maximum ESB (***) 

Grandes entreprises (*) Moyennes entreprises (*) Petites entreprises (*) 

Zones AFR 15 25 35 

Hors Zones AFR 0 10 20 

(*) Les catégories d'entreprises sont définies à l'article 2 et à l'annexe 1 du règlement (UE) n° 

651/2014 de la Commission du 17 juin 2014. 

 

(**) La liste des communes est arrêtée par l’annexe I du décret n° 2022-968 du 30 juin 2022 

relatif aux zones d'aide à finalité régionale et aux zones d'aide à l'investissement des petites et 

moyennes entreprises pour la période 2022-2027. 

CALCUL DE L’EQUIVALENT SUBVENTION BRUT 

(***) La réglementation communautaire des aides aux entreprises exige que les aides qui sont 

allouées sous d’autres formes que des subventions (prêts, avances remboursables, garanties), 

fassent l’objet d’un calcul d’équivalent-subvention brut (ESB) afin de pouvoir déterminer le 

montant de l’aide accordé et s’assurer du respect des règles de cumuls d’aides. 

L’équivalent-subvention brut correspond au montant auquel s’élèverait l’aide si elle avait été 

fournie au bénéficiaire sous la forme d’une subvention, avant impôts ou autres prélèvements. 

Le montant d’équivalent de subvention brut (ESB) sera calculé en fonction du montant 

d’investissement, du montant d’avance à attribuer, de la durée de remboursement et du taux de 

base européen en vigueur au moment de l’octroi de l’aide. 
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Sites pour déterminer l’ESB : 

 https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/aides-d-etat/equivalent-subvention-brut 

 

Une avance sans intérêt est considérée comme un prêt à taux 0 à amortissement linéaire : 

 https://esb.cget.gouv.fr/#/PretPublic 

 

Outil cartographique pour déterminer le zonage AFR des communes : 

 https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/outils/cartographie-interactive/ 

 

 

LIMITES D’ATTRIBUTION DE L’AIDE PUBLIQUE 

 

Le montant de l’aide est fixé par rapport à la valeur vénale du bien ou terrain. Les limites et 

conditions d’attribution seront différentes selon la taille et le lieu d’implantation de l’entreprise 

bénéficiaire : 

 

I. Sous le règlement n° 1407/2013 aux aides de minimis, l’ESB (équivalent-subvention 

brut) de l'aide ne devra pas dépasser la limite de : 

- 200 000 euros par entreprise sur une période de trois exercices fiscaux couvrant l'exercice 

fiscal en cours et les deux exercices précédents, tous financeurs confondus. 

 

- 100 000 euros pour une entreprise exerçant son activité dans le secteur du transport 

routier sur une période de trois exercices fiscaux couvrant l'exercice fiscal en cours et les 

deux exercices précédents, tous financeurs confondus. 

 

II. Sous les régimes cadres notifiés N° SA.103603 d’aide à finalité régionale et N° SA.100189 

d’aides en faveur des PME, les limites et conditions d’attribution seront différentes selon la taille 

et le lieu d’implantation de l’entreprise bénéficiaire. 

 

L’instruction du dossier déterminera le montant d’ESB à ne pas dépasser en fonction des critères 

du projet. 

 

 

OBLIGATION DE TRANSPARENCE DES AIDES PUBLIQUES 

 

Depuis le 1er juillet 2016, tous les régimes d’aides et aides individuelles accordés au moyen de 

ressources publiques (État, collectivités locales, entreprises publiques) doivent faire l’objet d’une 

publication via le système d’information de la Commission Européenne « transparency award 

module (TAM) ». 

 

Les régions, départements, établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) et 

communes doivent être en mesure d’accéder à l’application de la Commission Européenne 

dénommée TAM (Transprency Award Module) afin de publier les aides d’État octroyées depuis le 

1er juillet 2016. 

 

Les aides doivent être déclarées sur le « Transparency Award Module » à partir de 500 000 € 

d’ESB par projet. Les informations doivent être collectées par les services de l’Etat qui se charge 

de leur publication sur un site Internet dédié : 

http://www.europe-en-france.gouv.fr/Centre-de-ressources/Aides-d-Etat/Regimes-d-aides 

 

  

https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/aides-d-etat/equivalent-subvention-brut
https://esb.cget.gouv.fr/#/PretPublic
https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/outils/cartographie-interactive/
http://www.europe-en-france.gouv.fr/Centre-de-ressources/Aides-d-Etat/Regimes-d-aides
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ANNEXE 2 

Règlement du dispositif d’aides en faveur des bâtiments-relais 

[ANNEXE À LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE PARTIELLE D’OCTROI 

D’AIDES EN MATIERE D’INVESTISSEMENT IMMOBILIER POUR LES BÂTIMENTS-RELAIS 

DES ENTREPRISES] 

 

Le dispositif délégué de soutien à l’immobilier d’entreprises repose sur l’octroi d’aides, sous forme 

d’avances sans intérêts, à la Société d’économie mixte ALSABAIL, en vue de financer par voie de 

crédit-bail immobilier un investissement immobilier au profit d’acteurs économiques de proximité, 

selon les critères définis ci-après. ALSABAIL porte intégralement le risque de l’opération et 

rembourse en totalité à la Collectivité européenne d’Alsace et à l’EPCI les avances consenties. 

 

Le bénéfice des avances sans intérêts est intégralement répercuté sur le loyer de crédit-bail facturé 

aux entreprises. 

 

Objectif : 

 

➢ Produire un véritable effet de levier et contribuer ainsi à la création d’emplois et de richesses 

sur le territoire de l’EPCI, avec la garantie d’un développement économique durable et 

respectueux de l’environnement. 

 

Bénéficiaire : 

 

➢ Société d’économie mixte ALSABAIL dans le cadre d’opérations de crédit-bail immobilier 

pour le compte d’acteurs économiques de proximité et portant sur la construction de 

bâtiments-relais en vue de la création, de l’acquisition, de la reprise, de l’extension ou 

encore d’un programme de modernisation d’entreprise. 

 

Opérations éligibles : 

 

➢ Construction ou acquisition, sur le territoire intercommunal, par ALSABAIL, de bâtiments 

pour le compte d’entreprises, indépendamment de leur forme juridique, ou de sociétés 

civiles immobilières (présentant un lien avec la structure d’exploitation sous la forme d’un 

actionnariat identique à 80 % ou d’identité entre la structure d’exploitation et l’entreprise 

propriétaire de la SCI), en vue de l’exercice en leur sein d’activité(s) relevant notamment 

des secteurs suivants : 

Industrie, artisanat, bâtiment et travaux publics, hôtellerie-hébergement, transformation 

dans les secteurs de l’agriculture et de l’agroalimentaire, santé, énergies renouvelables, 

transports et logistique, recherche ou ingénierie, haute technologie, secteurs tertiaires 

prestataires de services à l’industrie et dans le domaine de l’économie sociale et solidaire 

et d’entreprises d’insertion, indépendamment du domaine d’activités concernés. 

 

Conditions :  

 

➢ Répercussion intégrale du bénéfice de l’avance sur les loyers de l’entreprise exploitante. 

 

➢ Signature d’une convention de partenariat associant l’entreprise et/ou la SCI bénéficiaire et 

précisant les obligations et engagement de chacun. 
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Durée : 

 

L’avance est remboursable selon l'option choisie par l'entreprise ou la SCI : 

- sur 8 ans avec 3 ans de différé d'amortissement, 

- sur 10 ans avec 1 an de différé d'amortissement, 

- sur 12 ans sans différé d'amortissement, 

- sur 15 ans sans différé d'amortissement. 

 

Le remboursement se fait de manière linéaire sur la durée de la mise en place des avances. 

 

Par dérogation au dispositif de droit commun, et après examen au cas par cas, possibilité, d’une 

part de moduler le rythme des remboursements, et/ou d’autre part d’accorder un différé 

d’amortissement en fonction des besoins de l’entreprise, sans pouvoir excéder une durée de 15 

ans pour le remboursement total de l’avance. 

 

Taux et conditions : 

 

➢ Le taux d’intervention global (de l’EPCI concerné et de la Collectivité européenne d’Alsace) 

s’élève à 30% maximum du coût du projet immobilier éligible 

➢ Le montant total de l’avance attribuée à ALSABAIL est dans tous les cas de figure partagé 

entre l’EPCI concerné et la Collectivité européenne d’Alsace. La clé de répartition des 

allocations d’avances entre l’EPCI et la CeA sera définie au cas par cas en fonction des 

projets et des capacités financières de l’EPCI. 

➢ Le coût du projet immobilier comprend les dépenses d’achat de terrain, de viabilisation, de 

maîtrise d’œuvre, de mission SPS, d’acquisition et construction/réhabilitation/rénovation du 

bâtiment. 

➢ Les Projets immobiliers devront s’inscrire dans les règlementations thermiques en vigueur 

dans le respect du développement durable. 

➢ Les entreprises bénéficiaires de ce soutien devront favoriser le recrutement de bénéficiaires 

du RSA ou des personnes handicapées. 

 

Modalités d’attribution et de versement : 

 

Les conditions d’octroi des avances donneront lieu à l’établissement d’une convention de 

partenariat entre la Collectivité européenne d’Alsace, en qualité de délégataire, l’EPCI [nom de 

l’EPCI à indiquer] en qualité de délégant – l’entreprise (et/ou la SCI) et ALSABAIL mentionnant les 

obligations et les engagements respectifs des parties (convention-type). 

 

Mode d’instruction : 

 

Chaque dossier fera l’objet d’un examen particulier par la Collectivité européenne d’Alsace en 

concertation avec l’EPCI et ALSABAIL. Le projet sera ensuite soumis pour décision à la Commission 

permanente du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace après avis de la Commission 

territoriale concernée. 

 

Réglementation : 

 

Chaque aide s’appuiera sur les dispositifs normatifs communautaires et nationaux, chaque projet 

soutenu faisant l’objet d’un examen précis afin de situer l’aide dans le dispositif le plus favorable 

selon la taille de l’entreprise, sa localisation, la nature du projet, ce, en fonction de l’évolution des 

différents régimes cadres communautaires et nationaux applicables. 
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XXXXXXXX 

Convention de Délégation de Maitrise d’Ouvrage à 

la communauté de communes de la vallée de Villé 

: AMI TVB 2022-PHASE 4 

 
 

 

ENTRE 
 

La communauté de communes de la vallée de Villé, représentée par son 
président, M. Serge JANUS, agissant au nom de ladite collectivité par exécution des 

délibérations du Conseil communautaire du xxxxxx, d’une part ; 
 

ET 
 

La commune xxxx, représentée par son maire, M. xxx, agissant au nom de ladite 
commune par exécution de la délibération du Conseil Municipal de xxx du xxxxxx, 

d’autre part ; 
 

Il est convenu ce qui suit : 

 
La communauté de communes de la vallée de Villé (CCVV) et la commune de 

Breitenbach, s’associent pour la réalisation du projet Trame Verte et Bleue - Autour 
du Champ du Feu.  

 
 
ARTICLE 1 – PREAMBULE 

La Trame Verte et Bleue Autour du Champ du Feu est un projet environnemental 

subventionné par la Région Grand-Est, l’Agence de l’Eau et le Fond-Vert. Il 
accompagne financièrement les collectivités dans leurs opérations de restauration de 

la biodiversité et soutient l’ouverture d’un poste de chargé(e) de mission dédié(e).  
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Initiée en 2017 par des communes de la vallée de Villé, la Trame est aujourd’hui 

Intercommunale. 
 

En septembre 2022, 
 

o A la demande de la commune de xxx, par exécution de la délibération du 
Conseil Municipal du xxx    

et  
o selon les recommandations des financeurs,  

 
la communauté de communes de la vallée de Villé à candidater pour de nouveaux 

fonds APP-TVB pour le compte des 20 communes suivantes dont la commune de xxx 
fait partie : Breitenau, Breitenbach, Châtenois, Dieffenbach-Au-Val, Dieffenthal, Fouchy, 

Kintzheim, Lalaye, Maisonsgoutte, Neuve-Eglise, Orschwiller, Ranrupt, Saint-Hippolyte, 

Saint-Martin, Saint-Pierre-Bois, Scherwiller, Thanvillé, Triembach-Au-Val, Urbeis, Villé. 

 
La candidature de la communauté de communes de la vallée de Villé et ses 

collectivités partenaires au titre de l’appel à projet TVB, ayant été retenue par 

validation des financeurs, il convient désormais de définir les termes du partenariat 
entre les collectivités membres. 

 
ARTICLE 2 – OBJET DE LA CONVENTION 

Pour simplifier les échanges avec les financeurs et assurer la cohérence du projet sur 

l’ensemble de ces 20 communes, le portage administratif du projet ainsi que le poste 
de chargé(e) de mission doivent être centraliser par une collectivité. 

 
La présente convention a pour objet de confier le portage administratif du projet de 

Trame Verte et Bleue Autour du Champ du Feu, à la Communauté de Communes de 
la vallée de Villé détentrice de l’expérience nécessaire à un tel projet. 

 
ARTICLE 3 – ETENDUE DES POUVOIRS DU MANDATAIRE ET NATURE DE LA MISSION 

La communauté de communes de la vallée de Villé, mandataire, aura pour mission : 
 

- de centraliser les échanges avec les financeurs pour le compte des 20 communes 
membres, dont la commune de xxx fait partie 

 
- d’assurer le suivit des actions et la réception des opérations engagés par les 

communes membres de la TVB dont la commune de xxx fait partie. Elle devra garantir 
la cohérence des opérations par rapport aux modalités du projet TVB initialement 

validé par les financeurs. 
 

 - de recruter et héberger le poste de chargé(e) de mission pour le compte des 20 
communes de la TVB dont la commune de xxx fait partie. Ce(tte) dernier(e) sera 

responsable de l’organisation, de la coordination et du suivi administratif et technique 
du projet pour les 20 communes membres. Il/elle accompagnera ces dernières dans 

leurs démarches TVB et environnementale globale. 
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- d’assurer le portage financier et la réception des subventions pour les actions 
globale de la TVB1 devant être centralisées. Le reste à charge de ses opérations 

globales sera refacturé aux collectivités membres au fur et à mesure de l’avancée du 
projet TVB. Les modalités de cette facturation seront précisées à la suite de cette 

convention. 
Il est rappelé que le portage financier des actions d’investissement spécifiques à 

chaque commune sera contrairement aux actions globales de la TVB directement 
portée par les communes concernées par ces investissements.  

 
ARTICLE 4 – ROLE ET ETENDUE DES POUVOIRS DU MANDANT  

La commune de xxx, mandante s’engage à :  

 
- Participer aux COPIL TVB afin de collaborer à la prise de décision des étapes 

clé du projet Trame Verte et Bleue Autour du Champ du Feu. 

- Assurer la diffusion des informations TVB auprès de sa population pour 
alimenter la dynamique du projet et s’assurer de la bonne appropriation de ce 

dernier par ses citoyens. 

- Fournir dans les temps impartis les documents nécessaires au chargé(e) de 

mission pour la réalisation de ses missions : marchés publics, arrêtés et 

délibérations communales, ….   

- Fournir occasionnellement du personnel communal pour assister le(a) 
chargé(e) de mission lors d’opérations nécessitants de la manutention, 

notamment pour les opérations types arbres fruitiers, haies…. 

- Payer sa part à charge restante à la communauté de communes de la vallée 

de Villé pour les opérations globales TVB2 dont elle aura avancé le portage 
financier selon les modalités établis ci-après de la convention. 

 
En contrepartie, tout au long de la Trame Verte et Bleue Autour du Champ du Feu, 

la commune de xxx mandante aura : 

- Un droit de regard sur l’ensemble des opérations initiés par le/la chargé(e) de 
mission pour le compte de sa collectivité. Ce(tte) dernier(e), rendra compte 

de l’ensemble de son travail régulièrement et participera aux réunions pour 

lesquels sa présence sera jugée nécessaire par la commune mandante. 

- Un droit de décision sur l’ensemble des opérations qui seront initiées pour le 
compte de sa collectivité. Aucune action ne débutera sans validation écrite de 

sa part. 

 
1 Les actions globales de la TVB sont les opérations qui concernent toutes les communes membre de la TVB et 
dont la direction administrative et financière ne peut être portée que part l’une d’entre elle : poste de chargé(e) 
de mission, création d’éléments de communication communs (réseaux sociaux TVB, flyers…), réalisation d’une 
étude TVB globale commune, …. 

 
2 Les actions globales de la TVB sont les opérations qui concernent toutes les communes membre de la TVB et 
dont la direction administrative et financière ne peut être portée que part l’une d’entre elle : poste de chargé(e) 
de mission, création d’éléments de communication communs (réseaux sociaux TVB, flyers…), réalisation d’une 
étude TVB globale commune, …. 

 



 

4/8 

- Un accompagnement administratif et technique du chargé(e) de mission dans 
leurs projets environnementaux TVB et globaux. 

 
 
ARTICLE 5 – REPRESENATANTS DES DIFFERENTS PARTIS 

La communauté de communes de la vallée de Villé, mandataire, sera représentée par 
son Président, M. JANUS Serge. 

 
La commune de xxx, mandante, sera représentée par son maire, M. xxx. 

 
 
ARTICLE 6 – DUREE DE LA CONVENTION 

La date d’échéance du présent mandat est fixée au 31 Mars 2027, correspondant à 

la date de fin d’attribution des subventions TVB + 3 mois, temps nécessaire pour 
finaliser les demandes de soldes des opérations aux financeurs. 

 
La durée de la présente décision est éventuellement prorogeable d’un an si la durée 

d’attribution des subventions des financeurs est prolongée, après validation en COPIL 
TVB et après délibération en conseil communautaire et communal par chaque parti.  

 
ARTICLE 7 – LES ACTIONS DE LA TVB CONCERNEES PAR LA CONVENTION  

Les actions de la TVB se séparent en deux catégories :  

 
- Les opérations globales de la TVB qui sont des opérations communes à 

l’ensemble des collectivités de la TVB (exemple poste de chargé(e) de mission 
…). Leur réalisation ne peut pas être portée par plusieurs communes à la fois, 

elles seront donc centralisées administrativement et financièrement par la 

communauté de communes de la vallée de Villé pour le compte des 20 
collectivités membres de la TVB = > Actions concernées par la présente 

convention avec refacturation des restes à charges aux communes 
 

- Les opérations individuelles TVB spécifiques à chaque commune qui seront 
contrairement aux actions globales de la TVB portées financièrement 

directement par les communes concernées par ces investissements => 
Actions non concernées par la présente convention. 

    

Actions 

Globales  
Portées 

financièrement et 

techniquement par la 

CCVV pour le compte 

des communes 

adhérentes  

Etude des 

corridors et 

réservoirs de la 

TVB  
et  

Dossier clairières 

de montagne 

Sensibilisation 

citoyenne   

Animations grand 

public, fête de la 

TVB … à destination 

des habitants de la 

TVB toutes 

communes 

confondues 

Nature en ville 

Formation des agents 

communaux, sortie des 

élus, panneaux 

informatif changement 

de pratiques… 

Corridors citoyens  

Mares, haies, 

arbres fruitiers … 

toutes communes 

confondues 

Poste de 

chargée de 

mission 

A disposition de 

l’ensemble des 

communes de la 

TVB 
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Actions 

Individuelles 
Portées 

financièrement 

directement par les 

communes 

concernées et dont la 

technicité est assurée 

par la chargée de 

mission 

Plans de gestions 

différenciés  
et  

travaux associés 

Restauration Trame 

Verte 

Arbres, vergers, 

haies prairies…. En 

fonction des projets 

individuels des 

communes  

Restauration terre en 

pierre 

Murs en pierre sèches et 

pierrier à 

hyménoptères… En 

fonction des projets 

individuels des 

communes 

Restauration Trame 

Bleue 

Mares, Zones 

humides, 

tourbières… En 

fonction des projets 

individuels des 

communes 

Panneaux de 

sensibilisation 

et autres 

En fonction des 

projets 

individuels des 

communes 

 

 
 

Au fur et à mesure de l’avancé des opérations la communauté de communes avancera 
les dépenses liées aux opérations globales pour le compte de la commune mandante 

et encaissera les subventions TVB qui y sont liées. Le reste à charge des opérations 

globales sera par la suite facturée par la communauté de communes à la commune 
mandante. 

 
ARTICLE 8 – PROGRAMME DE FACTURATION PREVISIONNEL DU RESTE A CHARGE  

Le programme de facturation prévisionnel du reste à charge pour les opérations 

Globales de la TVB est le suivant. Ce dernier est basé sur les montants 
prévisionnels maximum autorisés pour le projet TVB, validés et 

subventionnés par les financeurs.  
 

La facturation de la CCVV sera basée sur les dépenses réelles qu’elle aura avancée 
pour le compte de la commune mandante. Le montant total de la facturation 

réelle ne pourra jamais être supérieur au montant prévisionnel annoncé ci-
après. 

 

Action Détail de l’action 

Montant prévisionnel de reste à 

charge TTC maximum refacturé 
à la commune mandante par la 

CCVV  

Action 1 

Création d’un dossier technique sur les projets de 

création de clairière de montagne de la commune : 

- études terrains,  

- cartographies,  

- élaboration de propositions de travaux,  

- frais déplacement et réunion du bureau 

d’étude qui sera sélectionné. 

xxxx € 

Action 2  

Organisation et animation d’un programme 

d’événements TVB, à destination de tous les 

habitants des communes de la TVB, et éléments de 

communication associés :  

- Interventions diverses d’experts natures : 

conférences, stands lors de manifestations, 

sorties natures, cinémas débats comprenant 

les droits de diffusion de film… 

xxxx € 
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- Intervention d’un graphiste et d’un 

illustrateur pour la création de flyers, 

affiches banderoles, newsletter, kakémono…. 

- Impression de programmes d’animations, 

flyers de communication, kakémono, 

newsletter 

Action 4 

Accompagnement de la commune vers une démarche 

urbaine plus verte : 

- Formation des agents communaux sur les 

thèmes natures du moment (espèces 

exotiques, entretien des cours d’eau, produits 

phytosanitaires, systèmes d’arrosages 

alternatifs…) 

- Animation par un bureau d’étude d’une sortie 

des élus pour découvrir de nouvelles 

alternatives nature en ville 

- Création, impression (y compris pied en bois) 

de petits panonceaux de sensibilisation aux 

changements de gestions sur la commune à 

destination du public : tonte différenciée, 

végétalisation de cimetière…  

xxxxx € 

Action 5 

Acquisition de haies et/ou arbres fruitiers et/ou 

mares et/ou arbres en mottes pour valoriser la 

biodiversité sur le banc communal. 

Création de deux dossiers techniques sur les projets 

de création de mares et de haies de la commune : 

- études terrains,  

- cartographies,  

- élaboration de propositions de travaux,  

- frais déplacement et réunion du bureau 

d’étude qui sera sélectionné. 

 

xxxxx € 

Action 8 

Participation au poste de chargée de mission 

TVB pour 3 ans :  

- Salaire toute charges comprises 

- Remboursement de frais de déplacement 

xxxxx € 

TOTAL xxxxxx € 

 

Le détail du contenu technique et financier des opérations présentées ci-dessus est 

fourni en Annexe de cette convention. 

ARTICLE 9 – MODALITE DE FACTURATION DES RESTES A CHARGES 

 

La facturation des restes à charges à la commune mandante par la CCVV, sera 

effectuée conformément aux dispositions exposées ci-après : 

- La première année de démarrage de la TVB, un acompte de 10 % du montant 

prévisionnel maximum de reste à charge TTC du programme de facturation ci-

dessus, sera facturée à la commune mandante.  
 

- Les années suivantes jusqu’à la fin de la convention, une facturation annuelle au 
réel des dépenses avancées par la CCVV, déduction de l’acompte de 10% déjà 
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effectué et des factures des précédentes années, sera adressée à la commune 
mandante. 

 
 
ARTICLE 10 – REALISATION DES TRAVAUX 

Pour la réalisation des actions globales de la TVB3, la communauté de communes de 
la vallée de Villé aura la charge de la sélection des différents prestataires et 

fournisseurs de manière que les intérêts de chaque collectivité membre de la TVB 
soient pris en compte.  

 
ARTICLE 11 – RECEPTION DES TRAVAUX 

Après achèvement des actions, la communauté de communes de la vallée de Villé 

via le(a) chargé(e) de mission s’assurera de leur conformité en présence du mandant 

ou de son représentant.  
 

A compter de la réception des travaux, aménagements et ouvrages, les mandants 
assureront l’entretien des éléments publics situés sur leur ban communal, le 

mandataire étant dès lors déchargé de toute responsabilité.  
 

 
ARTICLE 12 – ORGANISATION DES COPILS 

Pendant toute la durée de la convention, le mandataire s’engage : 

 
• à ce que les mandants soient destinataires de tous les comptes rendus des 

COPILS  
• à leur soumettre toutes propositions concernant d’éventuelles décisions à 

prendre pour permettre la poursuite des opérations dans de bonnes conditions.  

 
Les mandants doivent faire connaître leur accord ou leurs observations dans le délai 

de sept jours après réception du compte rendu ainsi défini. A défaut, le mandant est 
réputé avoir accepté les éléments du dossier remis par le mandataire.  

 
 
ARTICLE 13 – RESILIATION 

Si le mandataire ne respecte pas ses engagements contractuels vis-à-vis du mandant 
alors ce dernier après mise en demeure restée infructueuse pendant six mois, peut 

résilier la présente convention. 
 

Dans ce cas, la résiliation ne peut prendre effet que trois mois après notification de 
la décision de résiliation ou à l’achèvement des opérations en cours si celles-ci 

excèdent trois mois. Il est procédé immédiatement à un constat contradictoire par 

 
3 Les actions globales de la TVB sont les opérations qui concernent toutes les communes membre de la TVB et 
dont la direction administrative et financière ne peut être portée que part l’une d’entre elle : poste de chargé(e) 
de mission, création d’éléments de communication communs (réseaux sociaux TVB, flyers…), réalisation d’une 
étude TVB globale commune, …. 
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procès-verbal des prestations effectuées par le mandataire et des travaux réalisés. 
Il indique enfin le délai dans lequel le mandataire doit remettre l’ensemble des 

dossiers au mandant. 
Dans une telle situation les frais liés aux actions engagés par le mandataire pour le 

compte du mandant seront à réglés par ce dernier. 
 
ARTICLE 14 – PROPRIETE DES DOCUMENTS 

Toutes les études et tous les documents établis au cours du projet TVB seront la 
propriété des mandants qui pourront les utiliser, sous réserve des droits relevant de 

la propriété artistique ou intellectuelle.  
 

La communauté de communes de la vallée de Villé s’engage à ne pas communiquer 
à des tiers (sauf aux financeurs) des documents qui pourraient lui être remis au cours 

de sa mission, sauf accord express du mandant. 

 
 

La présente convention est établie en 3 exemplaires originaux.  
 

Signatures faites à xxxxxx, le …………………………… 2023 
 

 
 

 

 
La communauté de commune de la vallée de Villé mandataire, représentée  

par son président, M. Serge JANUS 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

La commune de xxxxx, mandante, représentée par son maire, M. xxxxx. 
 

 
 



        

CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS 
2023 - 2025 

Association Décibulles 
 
 
 
Entre 
 
L’État, représenté par Mme la Préfète de la Région Grand Est, Préfète du Bas-Rhin, 
 
La Région Grand Est, représentée par son Président, dûment habilité par la délibération 23CP-

1152 de la Commission Permanente du 7 juillet 2023, ci-après désignée « la Région » ;  
 
La Collectivité européenne d’Alsace, représentée par son Président du Conseil de la Collectivité 
européenne d’Alsace, dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du Conseil de 
la Collectivité européenne d’Alsace n° CP-2023-x-x-x du 7 juillet 2023, ci-après désignée « la 
Collectivité européenne d’Alsace » ou « CeA » ; 
 
La Communauté de Communes Vallée de Villé, représentée par son Président, dûment habilité 
par délibération du Conseil Communautaire du _________________ 2023, ci-après désignée 
« xxxx » ; 
 
Désignées ensemble par le terme "les partenaires publiques" 
d’une part, 
 
Et 
L'Association "Décibulles" dont le siège social est situé au 7 rue du Climont, 67220 Neuve-Eglise, 
représentée par son président, Monsieur Jean-Paul HUMBERT, dûment mandaté, 
 
et ci-après désignée « le bénéficiaire » 
d'autre part. 
 
VU le règlement (UE) n° 651/2014 de la commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories 

d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, 
publié au Journal officiel de l’Union européenne du 26 juin 2014, notamment son article 53 ; 

VU le régime cadre exempté de notification N°SA.42681 relatif aux aides en faveur de la culture et 
de la conservation du patrimoine pour la période 2014-2023      ; 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
VU  la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation de la République ; 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 
VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 

du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques ; 

VU  le règlement financier de la Région Grand Est ; 
VU  la décision n° …… adoptée en Séance plénière du Conseil régional en date du …… approuvant 

le Budget primitif 2023 ; 
VU la décision de la Commission permanente du Conseil régional n° 23CP-1152 en date du 7 juillet 

2023 accordant une subvention au bénéficiaire au titre du soutien 2023 aux « Festivals de 
grandes envergures » ; 

VU la décision de la Commission permanente du Conseil régional n° 23CP-1152 en date du 7 juillet 
2023 approuvant la présente convention et  autorisant le Président du Conseil régional à la 
signer ; 

VU la délibération du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n°CD-2023-1-6-1 du 6 février 
2023 relative au rapport budgétaire 2023 : politique de la Culture et du Patrimoine, 

VU  la délibération du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n° CD-2022-1-6-2 du 21 février 
2022 relative aux orientations pour la culture et le rayonnement de l’Alsace ; 



VU les délibérations de la Commission permanente du Conseil de la Collectivité européenne 
d’Alsace n° CP-2023-3-12-1 du 13 avril 2023 et n°CP-2023-X-XX-X du 19 juin 2023 attribuant 
à l’association Décibulles une subvention de fonctionnement 2023 de 70 000 € pour le festival 
Décibulles, 

VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace 
n°CP-2023- …. du 7 juillet 2023 approuvant la présente convention et autorisant le Président 
de la Collectivité européenne d’Alsace à la signer, 

Vu le Règlement Budgétaire et Financier de la Collectivité européenne d’Alsace, en vigueur à la date 
de la délibération approuvant la présente convention ; 

VU la délibération du Conseil Communautaire du _________ ; 
VU les statuts de l’Association Décibulles en date du 11 décembre 2009 ; 
VU le projet artistique et culturel de l’Association Décibulles ; 
VU la demande de subvention de l’Association Décibulles ; 

 

Il est convenu ce qui suit : 
 
 
PRÉAMBULE 
 
Considérant le projet initié et conçu par le bénéficiaire conforme à son objet statutaire  
 
Considérant l’intérêt pour le soutien aux activités de l’association exprimé par l’ensemble des 
partenaires publics signataires de la convention, et pour accompagner le nouveau projet artistique 
dans une dynamique pluriannuelle s’inscrivant dans les grands enjeux actuels relatifs à la filière des 
musiques actuelles et des festivals (défense des festivals indépendants, lutte contre les VHSS, égal 
accès aux possibilités de programmation, préservation des ressources naturelles), ainsi que la 
contribution du projet artistique au développement territorial, par la dynamique et le partenariat créé 
et développé localement entre l’association Décibulles et les collectivités locales ; 
 
Considérant que le projet ci-après présenté par le bénéficiaire, et mis en annexe de la présente 
CPO, participe de cette politique. 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, le bénéficiaire s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre le projet     joint en annexe I à la présente convention conforme à son objet 
statutaire. 
 
Dans ce cadre les partenaires publics souhaitent : 
 
Pour l’État : 
 

L’Etat fonde son action en faveur des festivals sur les grands enjeux que sont l’excellence, la pluralité 

de l’offre artistique et la diversité de la vie culturelle dans les territoires. Les festivals ont cela de 

commun qu'ils rassemblent les citoyens autour d'un moment festif, joyeux et fédérateur, centré 

autour d'un intérêt culturel donné.  Plus encore que de ravir les festivaliers, ils jouent également un 

rôle moteur dans le processus de création des artistes mais aussi dans l'attractivité des territoires 

où ils prennent place. Financer un festival c'est promouvoir un art, une activité, un territoire et une 

expérience. 

Bénéficier de la présence d'un festival sur son territoire est une véritable occasion pour en stimuler 
l'attractivité. Accueillir un événement festif de ce genre, c'est en effet accueillir des milliers  
festivaliers; autant d'opportunités touristiques pour les commerçants d'une localité; une 
augmentation d'activité prévisible pour les hôtels, les campings, les commerces de bouches, 
magasins et restaurants mais aussi l'artisanat local. C'est enfin une occasion pour les festivaliers de 



prolonger leurs séjours et de découvrir une région le temps d'un week-end, d'une semaine et même 
peut-être aussi d'accueillir de nouveaux habitants. 
 
Le festival Décibulles, porté par l’association du même nom, est le vivant reflet de ces orientations 
générales. 
Fort de ses 900 bénévoles dont de nombreux élus locaux, le festival est résolument engagé dans 
une démarche de développement durable : 

• valorisation à 100 % des déchets produits localement, 

• mise en place de navettes gratuites et payantes pour limiter l’empreinte carbone des 
déplacements des festivaliers 

• raccordement provisoire au réseau ENEDIS pour éviter le recours aux groupes électrogènes. 
Le festival est également résolument engagé dans les actions de prévention : 

• sécurité routière 

• prévention des risques liés aux pratiques festives 

• lutte contre les violences sexuelles et sexistes 
 
L’association Décibulles porte des valeurs humaines fortes autour de la solidarité et de l’accessibilité, 
et noue des partenariats associatifs qui contribuent à la cohérence intergénérationnelle et à la mixité 
sociale. 
 
L’association Décibulles et son festival sont résolument ancrés dans le territoire de la Vallée de Villé, 
pour partie en zone de montagne. Une grande partie des 145 membres de l’association, et des 3 
salariés permanents, sont originaires ou vivent dans la vallée. Plus d’un quart des 206 entreprises 
alsaciennes mobilisées sont dans la vallée de Villé, et la moitié environ des 96 mécènes sont 
également issus de ce territoire (données 2022). 
 
Deuxième plus grand festival de musiques actuelles de la région Grand Est, Décibulles porte haut 
les couleurs de la ruralité en s’installant tous les ans dans un village de 600 habitants. 
 
La vallée de Villé est une des portes d’entrée de la plaine d’Alsace vers le massif des Vosges, et 
toutes ses communes appartiennent à ce massif, dont elles partagent les enjeux et les 
caractéristiques, notamment par les 9 communes de la communauté de communes qui sont en zone 
de montagne. 
 
Le festival Décibulles, en s’inscrivant pleinement dans le territoire et les valeurs de la vallée de Villé, 
et en attirant 32.000 festivaliers par an (données 2022) qui en moyenne participent à 4 éditions, 
contribue à l'attractivité, au développement et de la notoriété du massif. 
Il contribue également à sa vivacité économique par les 1,9 millions d’euros environ d’impact 
économique positif (retombées économiques directes et indirectes) 
 
 
Pour la Région Grand Est :      
      
Les orientations 2021-2028 de la Région répondent à des objectifs de développement durable, qu’ils 
soient sociaux, économiques et environnementaux. 

La culture est un facteur essentiel du bien-être et du bien-vivre : elle participe non seulement à 
l’épanouissement personnel, mais aussi à la cohésion sociale et au vivre ensemble. À ce titre, elle 
favorise le sentiment d’appartenance au territoire régional. 

Par ailleurs, la culture est un secteur de création et d’innovation irriguant le tissu économique et 
social, représentant 35 000 emplois non-délocalisables et d’importantes retombées économiques. 

Le Grand Est bénéficie d’atouts indéniables sur l’ensemble de son territoire : un positionnement 
géographique exceptionnel à la croisée de quatre frontières, une diversité d’acteurs d’excellence 
dans tous les champs culturels et une richesse patrimoniale reconnue. 



Aussi la culture est un vecteur fort de rayonnement, d’attractivité et de développement. 

En matière de politique culturelle les orientations 2021-2028 définies sont destinées à : 

- Accompagner le développement durable dans le secteur culturel : 

o Partager les bonnes pratiques autour de l’écoconception jusqu’au réemploi, 

o Adapter les dispositifs régionaux notamment via la conditionnalité des aides, 

o Accompagner et former les professionnels en lien avec l’Agence culturelle du Grand Est, 

o Créer des circuits de proximité. 

- promouvoir l’offre artistique et culturelle en accompagnant les festivals d’envergure régionale et 

nationale en tant qu’acteurs essentiels de la dynamique des territoires, notamment par la 

diffusion de la création régionale et de son rayonnement sur la scène nationale, transfrontalière 

et internationale ; 

- structurer les filières artistiques en favorisant le rapprochement et la mutualisation, dans une 

dynamique de réseaux, à l’échelle du territoire ainsi qu’avec les pays frontaliers ; 

- garantir un accès à la culture pour tous et partout, dans une logique partenariale ; 

- accompagner la transition numérique des acteurs culturels en matière de création, diffusion et 

médiation, pour développer la complémentarité de l’offre numérique et physique. 

Considérant que le bénéficiaire constitue l’un des maillons de la création et de la diffusion artistique 
et culturelle en Grand Est, la Région entend accompagner le projet du bénéficiaire et sera 
particulièrement attentive dans ce cadre à : 

- l’accompagnement et au soutien des artistes - confirmés et émergents - du territoire régional, 
notamment par le biais de coproduction, d’accueil en résidence, de diffusion, dans un esprit 
de coresponsabilité sociale, en resserrant et développant les liens entre les structures 
formant, accompagnant et diffusant la création contemporaine, en Grand Est et dans les 
régions frontalières ; 

- la conduite d’actions de sensibilisation en direction des lycéens et des étudiants ; 
- la prise en compte des enjeux du secteur en matière de développement durable (économie, 

écologie, social) ; 
- la contribution, en cas de sollicitation, aux travaux des comités d'experts ou de tout groupe 

de travail mis en place par la Région notamment dans les domaines de l’intégration, de la 
formation professionnelle, du tourisme, culture/santé. 

La Région invite également le bénéficiaire à contribuer à l’enrichissement des sites www.explore-
grandest.com, plateforme de valorisation de l’offre touristique et culturelle régionale, et 
www.noozy.tv, plateforme de contenu audiovisuel local. 

 
Pour la Collectivité européenne d’Alsace : 
 

Dans le cadre de ses orientations et de valeurs pour la culture et le rayonnement de l’Alsace, la 
Collectivité européenne d’Alsace entend soutenir la culture comme un levier de cohésion sociale et 
d’attractivité territoriale en poursuivant  plusieurs objectifs, notamment : promouvoir l’ouverture et la 
tolérance, stimuler la création et la diffusion artistiques d’aujourd’hui pour constituer le patrimoine de 
demain, encourager la diversité, le croisement des publics, des générations et des esthétiques, 
développer la citoyenneté au travers des pratiques culturelles, soutenir et pérenniser la présence 
artistique et les dynamiques partenariales. 

Au travers de ces orientations, de ces valeurs et de marqueurs emblématiques constitutifs de 
l’identité alsacienne tels que les esthétiques liées à la musique, au graphisme, à l’écriture, l’oralité, 
aux créations artistiques et artisanales d’art, la Collectivité européenne d’Alsace définit une politique 

https://www.explore-grandest.com/
https://www.explore-grandest.com/
http://www.noozy.tv/
http://www.noozy.tv/


culturelle ambitieuse, de proximité, créative et universelle, créant du lien entre les territoires et les 
citoyens, qui s’inscrit à l’échelle européenne et participe au rayonnement de l’Alsace. 

Dans une logique de transversalité, la politique culturelle s’articulera avec la politique sociale de la 
Collectivité en sa qualité de cheffe de file dans le domaine des solidarités incluant la petite enfance, 
l’autonomie et l’insertion ; elle contribuera aussi à sa nouvelle compétence en matière de bilinguisme 
et de transfrontalier et valorisera son identité européenne. Par le soutien à des projets inclusifs, par 
les partenariats transfrontaliers, les coopérations institutionnelles, les échanges entre 
professionnels, elle ambitionne de contribuer au projet démocratique en favorisant les échanges et 
la rencontre des citoyens. 

L’action culturelle s’attachera également à développer l’esprit de citoyenneté, l’engagement 
bénévole et renforcer l’exercice du libre arbitre ; ainsi, la Collectivité européenne d’Alsace s’engage 
pour permettre à chaque alsacien, tout au long de la vie, de participer à la vie de la cité ; vis-à-vis 
des jeunes en particulier, citoyens de demain, elle recherche la généralisation de l’éducation 
artistique et culturelle, facteur de démocratisation culturelle et levier de réussite scolaire, pour faire 
accéder 100 % d’entre eux aux arts et à la culture durant leur scolarité. 
 
Une offre festivalière riche et diversifiée contribue à l’attractivité du territoire, favorise le croisement 
des publics et améliore le lien social. De plus, les festivals représentent des potentiels en termes 
d’éducation artistique et culturelle, de développement des pratiques amateurs, de soutien à la 
création artistique et à l’émergence d’artistes, notamment en jumelage avec des structures 
ressources locales. 
De même, acteurs de l’économie sociale et solidaire, les festivals peuvent avoir un impact sur 

l’économie locale et l’insertion. 
 
Une attention particulière est portée aux projets soutenant le développement des publics, 
l’émergence artistique, développant l’ancrage territorial des structures culturelles, une 
programmation exigeante, de qualité et accessible au plus grand nombre. 
 
Aussi, la Collectivité européenne d’Alsace accordera une attention particulière à la prise en compte, 
dans le projet artistique et culturel de l'association Décibulles, des aspects suivants : 
 
- Rendre accessible au plus grand nombre une programmation culturelle éclectique et de qualité, 
- Favoriser le lien social et la promotion du territoire grâce à un projet humain basé sur la convivialité, 
- Développer le potentiel du festival en termes d’actions culturelles et de soutien à la création : lien 
entre les établissements culturels et lieux de ressources pour l’éducation artistique et culturelle, la 
pratique amateur, l’accompagnement à l’émergence, 
- Faciliter l’accessibilité des festivals et le développement des publics : économique, médico-social, 
générationnel…, 
- Dynamiser la vie associative : accompagnement du bénévolat, recherche de mécénat, 
accompagnement sur les modèles économiques, 
- S’engager dans l’économie sociale et solidaire, le développement durable et la prévention : équité 
sociale, efficacité économique, insertion, préservation de l’environnement, risques auditifs, santé. 
 
 
Pour la Communauté de Communes Vallée de Villé : 
 
Considérant que le projet initié et conçu par le bénéficiaire permet l’engagement et l’implication des 
jeunes dans la réalisation d’un projet collectif et fédérateur et propose une animation culturelle de 
qualité permettant la visibilité de la vallée de Villé au-delà du Grand Est, 
 
Considérant que toute action favorisant l’engagement et l’implication des jeunes permettant de dy-
namiser la diffusion et favoriser l’accès à la culture est une compétence obligatoire inscrite dans les 
statuts de la Communauté de Communes. 

 
La Communauté de Communes de la Vallée de Villé souhaite que : 



 

• Le bénéficiaire poursuive son action au service du développement local et économique de 
la vallée en proposant un festival accessible, accueillant dignement publics et artistes dans 
toute leur diversité, 

• Qu’il poursuive son travail avec le tissu local en permettant l’implication et l’engagement de 
la jeunesse 

• Qu’il poursuivre ses objectifs de développement durable. 
 

 
ARTICLE 2 – DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La convention est conclue pour une durée de 3 années couvrant la période 2023-2025. 
 
 
ARTICLE 3 – CONDITIONS DE DÉTERMINATION DU COÛT DU PROJET 
 
3.1 Le coût total du projet sur la durée de la convention est évalué à 6 600 000 € conformément aux 
budgets prévisionnels joints en annexe II et aux règles définies à l’article 3.3 ci-dessous. 
 
3.2 Les coûts annuels éligibles du projet sont fixés en annexe II à la présente convention ; ils 
prennent en compte tous les produits et recettes affectés au projet. 
 
3.3 Les coûts qui peuvent être pris en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du projet et notamment : 
 
- tous les coûts directement liés à la mise en œuvre du projet, qui  
• respectent les conditions des paragraphes 4 et 5 de l’article 53 du règlement (UE) 

n°651/2014 ;   

• sont liés à l’objet du projet et sont évalués en annexe III ; 
• sont nécessaires à la réalisation du projet ; 
• sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 
• sont engendrés pendant le temps de la réalisation du projet ; 
• sont dépensés par le bénéficiaire ; 
• sont identifiables et contrôlables ; 
 
3.4 Lors de la mise en œuvre du projet, le bénéficiaire peut procéder à une adaptation à la hausse 
ou à la baisse de ses budgets prévisionnels à la condition que cette adaptation n’affecte pas la 
réalisation du projet et qu’elle ne soit pas substantielle au regard du coût total estimé visé à l’article 
 
3.5. Le bénéficiaire notifie ces modifications aux partenaires publics par écrit dès qu’il peut les 
évaluer et en tout état de cause avant le 1er juillet de l’année en cours. 
 
 
ARTICLE 4 – CONDITIONS DE DÉTERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
4.1 Au titre du règlement (UE) n° 651/2014 de la commission du 17 juin 2014 déclarant certaines 
catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du 
traité, les partenaires publiques contribuent financièrement au projet visé à l’article 1er de la présente 
convention. 
 
La contribution des partenaires publics est une aide au fonctionnement, au sens de l’annexe III de 
la présente convention et prend la forme d’une subvention.  Les partenaires publiques n’en attendent 
aucune contrepartie directe. 
 
 

 
 



4.2 Pour l’État 
 
L’État s’engage à soutenir tous les ans, de 2023 à 2025 inclus, l’association Décibulles pour 
l’organisation du festival du même nom. 
  
 
Les subventions allouées dans ce cadre seront financées au titre de la Convention interrégionale du 
massif des Vosges 2021-2027 par la mise en œuvre du Fonds National pour l’Aménagement et le 
Développement du Territoire (FNADT) – section locale CPIER – Actions en faveur de la montagne, 
selon la projection ci-dessous : 
 

  Année du  Festival 
Décibulles 

           Montant de la subvention attribuée par l’État 

2023  60 000€ 

2024 40 000€ 

2025 40 000€   

Total 140 000€ 

                                                               

Les demandes de subvention seront instruites par le Commissariat à l’aménagement, au 
développement et à la protection du Massif des Vosges dans le cadre de l’annualité budgétaire. Une 
demande de subvention devra donc être déposée chaque année sur la démarche simplifiée 
« demande de subvention Massif des Vosges - fonctionnement ». Une convention d’attribution de 
subvention sera établie annuellement. 

L’attribution des subventions pour les années 2024 et 2025 sera définie au regard du respect par 
l’association du contrat d’engagement républicain des associaitions et fondations bénéficiant de 
subventions publiques ou d’un agréménent de l’État de l’année précédant l’année de demande de 
subvention. 

Le montant des subventions attribuées ne fera l’objet d’aucune révision dans le cas où la dépense 
réelle serait supérieure à la dépense prévisionnelle. 

Dans l’hypothèse où la dépense réelle n’atteindrait pas le montant prévisionnel, l’aide serait réduite 
au prorata des dépenses réalisées et justifiées. 

La dépense éligible sera déterminée chaque année au regard du plan de financement transmis et 
les postes de dépenses éligibles seront détaillés.                                                                                                                               

4.3 Pour la Région Grand Est :   
 
Pour l’année 2023, une subvention de 100 000 € est accordée par la Région au titre de sa 
participation au financement du projet artistique et culturel du bénéficiaire. Ce montant ne prend pas 
en compte d’éventuelles aides supplémentaires attribuées au bénéficiaire pour financer des actions 
spécifiques. Ces demandes complémentaires devront chaque année faire l’objet d’informations 
mentionnées dans le budget prévisionnel annuel transmis. 

Les demandes de subvention seront instruites par la Région dans le cadre de l’annualité budgétaire. 

Les contributions financières de la Région ne seront applicables que sous réserve de l’inscription 
des crédits par le Conseil Régional, et du respect par le bénéficiaire des obligations mentionnées 
aux articles 6 et 7. 

La Région se réserve le droit de verser sa subvention à concurrence des dépenses effectivement 
réalisées, telles que celles-ci apparaîtront au travers des justificatifs comptables reçus. 



La subvention annuelle sera versée selon les procédures comptables en vigueur. 

4. 4 Pour la Collectivité européenne d’Alsace :  
 

La Collectivité européenne d’Alsace s’engage à soutenir la mise en œuvre du projet artistique et 
culturel de Décibulles pour la période 2023 à 2025, sous réserve de l’inscription des crédits corres-
pondants à ses budgets. 
 
La présente convention se substitue à la convention en cours conclue entre l’association Décibulles 
et la Collectivité européenne d’Alsace pour la période 2020-2021 et prorogée par avenant pour la 
période 2022-2023 (délibération de la Commission Permanente n°CP-2021-9-12-5). 
 
Pour l'année 2023, après examen du budget prévisionnel de l’association et dans la limite des crédits 
votés à son budget primitif 2023, la Collectivité européenne d'Alsace a accordé à l’association une 
subvention de fonctionnement de 70 000 euros (Délibérations de la Commission permanente du 
Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n° CP-2023-3-12-1 du 13 avril 2023 et n°CP-2023-
X-X-X du 19 juin 2023). 
 
Pour les années 2024 et 2025, la Collectivité européenne d’Alsace déterminera son concours 
financier après le vote de ses budgets primitifs correspondants, dans la limite des crédits inscrits, et 
au vu des budgets prévisionnels présentés par l’association. 
L’octroi de ces subventions annuelles prendra la forme d’une délibération de la Collectivité 
européenne d’Alsace, qui déterminera leurs modalités de versement. Sauf mention contraire dans 
cette délibération, l’ensemble des clauses de la présente convention s’appliquera aux subventions 
octroyées au titre des années 2024 et 2025. 
Une copie des notifications d’attribution des subventions de la Collectivité européenne d’Alsace sera 
transmise chaque année par l’association, pour information, aux autres partenaires, signataires de 
la présente convention. 
 
L’attribution et le versement des subventions octroyées, le cas échéant, au titre des années 2024 et 
2025, s'effectueront sous réserve du respect par l’association du contenu de la présente convention 
dont les clauses continueront à s'appliquer pleinement et du règlement budgétaire et financier de la 
Collectivité en vigueur au moment de leur octroi. 
 
Par ailleurs, une aide en nature est également apportée par la Collectivité européenne d’Alsace à 
l’association pendant le festival. Un apport en logistique est assuré par les centres d’entretien et 
d’intervention de Villé et Sélestat qui réalisent du transport de matériel et mettent également en place 
un jalonnement vers la manifestation et une signalisation de déviation. Cette aide en nature est 
estimée à 6 724 €. 
 
A titre indicatif, pour 2022, ce soutien a représenté un montant valorisable à hauteur de 6 724 € se 
décomposant comme suit : 

- Un transport de matériel par camion sur 3 jours : 520 € X 3 = 1 560 € 
- Les moyens humains mobilisés : 3 agents X 8 heures X 36 €/heure = 864 € 
- La mise en place du jalonnement (déviation et panneaux) = 4 300 € 

 
 

4.5 Pour la Communauté de Communes Vallée de Villé : 
 
Pour l’année 2023, 
 
La Communauté de Communes s’engage à 
 

• Mettre à disposition 210 m² de bureaux et ateliers et 288 m² de parking et espace de stock-
age pour une valeur de 45.000 € 

• Prêter un camion 19t sur 20 jours et un Fenwick sur 35 jours pour une valeur de 26.000 € 



• Verser une subvention jusqu’à 30.000 € sur présentation d’un dossier de demande à la 
commission Vie associative - Sports et Culture 
 
La subvention annuelle sera versée selon les modalités prévues dans la convention financière 
2023 entre la Communauté de Communes et l’association Décibulles. 
 

 
ARTICLE 5 – MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
Le versement de la contribution de chaque partenaire publique est effectué au compte ouvert au 
nom de : 
 

Titulaire du compte ASSOCIATION DECIBULLES 
N° SIRET 47944003400011 
Établissement bancaire CRÉDIT AGRICOLE 
IBAN FR76 1720 6000 3050 7123 3001 076 
BIC AGRIFRPP872 

 
5.1 Pour l’État 
 
Les conventions financières bilatérales entre l’État et l’association DECIBULLES sont établies pour 
les trois années de la présente convention selon les modalités suivantes: 
 
L’ordonnateur de la dépense est la préfète de la région Grand Est, préfète du Bas-Rhin. Le 
comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques Région Grand Est et 
département du Bas-Rhin. 

Selon les procédures comptables en vigueur et sous réserve de la disponibilité des crédits, 
la subvention annuelle sera versée sur le compte ouvert au nom du bénéficiaire  

Le bénéficiaire s’engage à informer la Préfète de la date de commencement de l’opération par la 
transmission de la copie d’un premier acte juridique passé pour la réalisation de l’opération ou, à 
défaut, d’une déclaration sur l’honneur signée par le bénéficiaire attestant du commencement 
d’exécution de l’opération, donnant droit au versement sans justificatif d’une avance représentant 
80 % de la subvention. 
  

L’opération soutenue annuellement devra être achevée au plus tard le 31 décembre de l’année de 
la subvention. Dans un délai de douze mois à compter de cette date et afin de permettre le 
versement du solde de la subvention, le bénéficiaire adresse à la préfète de département : 

– une déclaration d’achèvement de l’opération ; 
– l’état récapitulatif des dépenses éligibles acquittées relatives à cette opération, certifié par un 
expert-comptable ou un organisme de contrôle tel qu’un commissaire aux comptes ; 
– les justificatifs des dépenses éligibles réalisées (copie des factures éligibles acquittées) ; 
– la liste des aides publiques perçues et leur montant respectif ; 
– un rapport final d’exécution, présentant les résultats tant quantitatifs que qualitatifs de l’opération. 
En l’absence de transmission de ces documents, aucun paiement ne peut intervenir au profit du 
bénéficiaire. 
 
La préfète du Bas-Rhin est seule compétente pour proroger, le cas échéant, le délai d’achèvement 
du projet, sur demande motivée du bénéficiaire présentée avant son échéance. 
 
5.2 Pour la Région Grand Est : 
 
Pour l’exercice 2023, le versement de la subvention de la Région s'effectue dans le cadre d’une 

convention financière bilatérale, selon les modalités suivantes : 



- versement d’une avance de 50% après notification d’attribution de la subvention et retour, 
le cas échéant, de la convention signée ; 

- versement du solde de la subvention après transmission d’une fiche d’évaluation présentant 
un bilan qualitatif, quantitatif et financier, fournie par la Région puis dûment remplie et visée 
par le représentant légal du bénéficiaire. 

 
Le bénéficiaire dispose jusqu’au 31 décembre 2023 pour la réalisation complète de l’opération. Les 
pièces justificatives nécessaires au versement de l’aide devront obligatoirement être transmises au 
Conseil régional au plus tard le 30 juin 2024. 

 
Si le festival ne se déroule pas aux dates indiquées mais à une autre date en cours d’année, les 
versements seront maintenus selon les critères exposés ci-dessus. 

Pour les exercices 2024 et 2025, le versement des subventions s’effectuera selon les règles en 

vigueur au moment de leur octroi. 

Le comptable assignataire de la dépense est le Payeur Régional. 

5.3 Pour la Collectivité européenne d’Alsace : 
 
Pour 2023, les délibérations de la Commission permanente du Conseil de la Collectivité européenne 
d’Alsace ont arrêté les modalités suivantes de versement de la subvention allouée au titre du 
fonctionnement en faveur de Décibulles pour la mise en œuvre de son projet artistique et culturel : 

- Versement de la subvention en une seule fois. 

Les bilan, compte de résultat ou compte administratif de l’année de la subvention devront être fournis 
à la Collectivité européenne d’Alsace au plus tard le 30 juin de l’année n+1. En cas de constat d’un 
trop-perçu par l’organisme, un titre de recette sera émis en année n+1. 
 
Si le montant des dépenses réelles attestées par le bénéficiaire est inférieur au montant de la 
subvention attribuée, celle-ci sera automatiquement réduite à due concurrence. 
Pour 2024 et 2025, les versements des subventions de fonctionnement s’effectueront selon les 
modalités du règlement budgétaire et financier en vigueur de la CeA au moment de leur octroi. Ces 
modalités seront mentionnées par les délibérations d’octroi des subventions correspondantes. 

Les versements seront effectués par prélèvement sur le budget de la CeA sur l'imputation (1234) 65 
65748 311. 
Les modalités de contrôle des subventions se feront conformément au règlement budgétaire et 
financier de la Collectivité et, le cas échéant, aux dispositions législatives et réglementaires 
concernant les organismes subventionnés par des fonds publics. 

En tout état de cause, la Collectivité se réserve la possibilité de demander à tout moment l’ensemble 
des pièces justificatives et/ou d’opérer tout contrôle sur place pendant un délai de 10 ans après le 
versement du solde. 

Par ailleurs, la Collectivité européenne d’Alsace devra être informée au préalable de tout projet de 
l’association de cession des créances que constituent les subventions départementales au profit 
d’un établissement bancaire. 
Dans cette hypothèse, l’association s’engage également à informer l’établissement bancaire 
concerné des conditions d’attribution de chacune des subventions concernées. 
En cas de cession de créance, la Collectivité vérifiera si toutes les conditions pour le maintien de la 
subvention et son versement sont remplies. 
 
Le comptable assignataire est le Payeur départemental de la Collectivité européenne d’Alsace. 
 
 
 

 



5.4 Pour la Communauté de Communes Vallée de Villé : 
 

Pour l’exercice 2023, le versement de la subvention de la Communauté de Communes s'effectue 

dans le cadre d’une convention financière bilatérale, selon les modalités suivantes : 

- versement d’une avance de 20.000 € après notification d’attribution de la subvention et 
retour de la convention signée ; 

- versement du solde après transmission du bilan qualitatif, quantitatif et financier. 
 
ARTICLE 6 – JUSTIFICATIFS 
 
Le bénéficiaire s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après : 
 
• Le compte rendu financier. Ce document est accompagné d’un compte rendu quantitatif et 

qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés à l’annexe II et définis d’un commun 
accord entre l’administration et le bénéficiaire. Ces documents sont signés par le président 
ou toute personne habilitée ; 

• Les comptes annuels et, lorsqu’un texte législatif ou réglementaire l’impose, le rapport du 
commissaire aux comptes, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

• Le rapport d’activité, le cas échéant. 
• Tout autre document listé en annexe.                                                                                             
 
ARTICLE 7 – OBLIGATIONS A LA CHARGE DU BENEFICIARE DE LA SUBVENTION 
 
Le bénéficiaire s’engage : 
 

- à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’objet défini à l’article 1er ; 
- à ne pas reverser ou employer tout ou partie de l’aide financière au bénéfice d’une autre 

personne juridique ; 
- à nommer un commissaire aux comptes et un suppléant (articles L 612-4 et D 612-5 du Code 

du commerce) ; 
- à informer sans délai les partenaires publics de toute modification de son identification et 

fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire ; 
- à informer les partenaires publics sans délai par lettre recommandée avec accusé de 

réception, en cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en 
œuvre de la présente convention ; 

- à respecter le contrat d’engagement républicain prévu à l’article 10-1 de la loi du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et 
approuvé par le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 
10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain 
des associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de 
l’Etat. 

 
ARTICLE 8 – AUTRES ENGAGEMENTS 
 
8.1 Le bénéficiaire de cette subvention est tenu de faire figurer le logotype des partenaires publics 
sur tous les supports de communication relatifs à l'opération subventionnée (dossiers de presse, 
programmes, affiches, cartons d'invitation, site internet...). A noter : l'ordre des logos qui doit 
apparaître est l'ordre protocolaire : Etat / Région / Département / Ville / autres partenaires. 
 
Les logos et les chartes graphiques sont à télécharger sur les liens suivants : 

• Pour l’État : ils peuvent être demandés auprès du service de la communication interminis-
térielle de la Préfecture du Bas-Rhin par mail à : pref-communication@bas-rhin.gouv.fr 



• Pour la Région Grand-Est : https://www.grandest.fr/identite-graphique 

• Pour la Collectivité européenne d’Alsace, ils peuvent être demandés auprès de la Direction 
de la Communication en cliquant sur le lien suivant : 

https://www.alsace.eur/logo-et-charte-d-utilisation/ 

• Pour la Communauté de Communes 

 

8.2 Pour l’État : 

Le bénéficiaire s’engage à mentionner: « Avec le soutien de l’État » et l’insertion du logo « Préfet 
du Bas-Rhin » sur tous les documents de communication. 

 
8.3 Pour la Région Grand Est : 
 
En matière de diffusion des artistes régionaux, le bénéficiaire s’engage à respecter le cadre légal en 

matière de rémunération des artistes. Ainsi une copie des éléments contractuels liant le bénéficiaire 

avec les artistes régionaux devra être transmise au moment du bilan. 

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter la Charte graphique ci-dessous : « Avec le soutien de la Région 
Grand Est » et l’insertion du logo sur tous les documents de communication. Le non-respect de cette 
clause pourra se traduire par le reversement de l’aide et par l’exclusion définitive au bénéfice des 
aides régionales.                                                                                   
 
 
8.4 Pour la Collectivité européenne d’Alsace : 
 
Cette convention pluriannuelle d’objectifs 2023-2025 se substitue à toute convention en cours entre 
le bénéficiaire et la Collectivité européenne d’Alsace. 
 
Le bénéficiaire s’engage à mentionner le soutien de la Collectivité européenne d’Alsace dans toutes 
ses communications et à faire figurer le logotype de la Collectivité européenne d’Alsace sur tous les 
supports de communication en respectant la charte graphique en vigueur. Le non-respect de cette 
clause pourra se traduire par le reversement de l’aide. 
 

 
8.5 Pour la Communauté de Communes Vallée de Villé : 
 
Le bénéficiaire s’engage à : 
 

• Apposer une banderole de la Communauté de Communes sur le lieu de la manifestation. 
Elle lui sera remise avec le matériel prêté. 

• Insérer le logo de la Communauté de Communes sur tous les supports de communication. 

• Citer la Communauté de Communes de la Vallée de Villé comme partenaire de la 
manifestation lors des points presse. 

 
8.6 Le bénéficiaire déclare ne pas être bénéficiaire d’aide illégale et incompatible soumise à 
obligation de remboursement en vertu d’une décision de la Commission européenne. 
 
ARTICLE 9 – SANCTIONS 
 
9.1 En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 
d’exécution de la convention par le bénéficiaire sans l’accord écrit des partenaires publics, ceux-ci 
peuvent ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 

http://www.grandest.fr/identite-graphique
https://www.alsace.eur/logo-et-charte-d-utilisation/


convention, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des 
justificatifs présentés par le bénéficiaire. 
 
9.2 Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte-rendu financier 
mentionné à l’article 6 peut entraîner la suppression de l’aide. Tout refus de communication des 
comptes peut également entraîner la suppression de l’aide. 
 
9.3 Les partenaires publics informent le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception ou par voie électronique avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 10 – COMITE DE SUIVI ET ÉVALUATION 
 
10.1 Le bénéficiaire réunira une fois par an, un comité de suivi, composé des financeurs signataires. 
Le comité de suivi peut également se réunir à l’initiative de l’un des financeurs signataires de la 
présente convention. 
 
Le comité de suivi est une instance technique qui a pour vocation de suivre l’exécution de la présente 
convention. Il permet de mener des débats contradictoires et éventuellement de proposer des réa-
justements ou des orientations nécessaires. 
 
Le comité de suivi est informé de l’évolution du projet artistique et culturel, de l’état financier de 
l’association ainsi que de la situation de l’emploi. Il pourra en tant que de besoin, et sous réserve de 
l’accord de tous les partenaires, associer des partenaires extérieurs. 
 
10.2 L’évaluation porte notamment sur la réalisation du projet et, le cas échéant, sur son impact au 
regard de l’intérêt général. 
 
10.3 Le bénéficiaire s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 
d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du projet dans les conditions précisées en 
annexe II de la présente convention. 
 
10.4 Les partenaires publics procèdent à la réalisation d’une évaluation dans le cadre défini en 
annexe 2 de la réalisation du projet auquel ils ont apporté leur concours, sur un plan quantitatif 
comme qualitatif. 
       
ARTICLE 11 – CONTRÔLE DE L’ADMINISTRATION 
 
11.1 Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par les 
partenaires publics. Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 
Le refus de leur communication entraîne la suppression de l’aide. 
 
11.2 Les partenaires publics contrôlent annuellement et à l’issue de la convention que la contribution 
financière n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet. Il peut exiger le remboursement de 
la partie de la subvention supérieure au total annuel des coûts éligibles du projet augmentés d’un 
excédent raisonnable prévu par l’article 3.5, dans la limite du montant prévu à l’article 3.2 ou la 
déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de renouvellement. 
 
ARTICLE 12 – CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de l’évaluation 
prévue à l’article 9 et aux contrôles de l’article 10. 
 
ARTICLE 13 – AVENANTS 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les partenaires publics et 
le bénéficiaire. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à 



l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent. La demande de modification de la 
présente convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans un 
délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
                                                                       
ARTICLE 14 – ANNEXES 
 
Les annexes 1, 2, 3 et 4 font partie intégrante de la présente convention. 
 
ARTICLE 15 – RÉSILIATION DE LA CONVENTION                                                                                                       
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 
                                                                                    
ARTICLE 16 – RECOURS 
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal administratif 
de Strasbourg. 
 

Fait à ......................, le                                                                            
 

(en cinq exemplaires) 
Pour l’État 

 
 
 
 
 

La Préfète de Région 
Préfète du Bas-Rhin 

 

Pour la Région 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président 
 

Pour la Collectivité Européenne d’Alsace 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président 

Pour la Communauté de Communes 
 

 
Pour l’association 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 



 
 
ANNEXE 1 – Projet artistique et culturel 
 
ANNEXE 2 – Budget 2023 - 2025 
 
ANNEXE 3 - Indicateurs 
 
ANNEXE 4 – Protocole de lutte contre les violences sexistes et sexuelles 
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